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SOl\U1AIRE 

PARTIE ·OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

1 !.,154 

13 septembre Décret JI" 54_968 portant extension de!.! 
dispositions du décret nO 54-MO du 
26 mai 1954 relatif aux~ traitements, 
SQlde, et indemnités des personnels 
dvih et militaires de l'Etat il cer­
taines catégories de pertlonnel rela­
vant de l'autorité du Ministre de la 
France d'()utre-mer~ (AnHk de pr0­

n qmulgation 923~54jC. tlu 7 octobre 
1954) 904 

nQ:w septembre - Décret 54-950 portant application 
eux territoires d'outre-mer, au Togo 
et au Cameroun, du décret n~ 63 du 
18 jan\'ier 1943, m-odifié par les dé­
crets des 5 septembre 1946 et 28 oc... 
tobre 1948, relatif il la règlementa­
tion des appareils il pres8Îon de gaz.. 
(.brêté de promulgation n" 910..541 
C. d. l" o<t.lIT. 1954). 910 

'21 septembre - Arr~té ministériel iixant les effectifs 
du corps des vétérinaires inspecwurs 
de l'élevage et des indui,tries animales 
de la France d'outre-mer pour l'an­
née 1954, • • , " 

:30 aeptenibre - Dé~ret n(l 54-976 portant règlement 
d'administration publique relatif au 
statut particulier du eorps des ingé­
nieurs' du génie rural de la France 
d'outre-mer. (A.rr~té_ de promul«a... 
tion n° 941..54fC. du 14 oetobre 
1954) • • • • • • • • • .. 

Décret n- 54_1020 relatif ~u ~ime 
douanier des territoires d'outre-mer. 
(Arrêt<! de promulgatiG1l ... 952-541 
tl. du 22 oct.... 1954). • • • • • 9J4 

14 oetobre !><e,.t n" 54..11)21 tendant à créer de. 
caÎH6es de stabilisation des prix dans 
les territoires d'outre~mer~ (Mdt' 
d. p,.,....lgation n" 950-54jC. d. 22 
••lob,. 1954). 917 

14 octobrtl Décret tI' 54.1022 réglementant les 
activités de c.hargement, de décharge. 
ment, de manutention et de transport 
des nuu'chandises dans le:!! pOrts et 
rade;, des territoires d~ontre~mer. 
'(Arrèté de promulgation nO 951-54/ 
C. d. 22 .etobre 1954). • • • • • 913 

Reetifieatif au décret 	nO 54:-920 du 13 septembre 1954 ré­
organisant le conseil supérieur de la 
r:hasse dans les territoires d'outre­
mer.• .' . . . . . , . 919 

Rectiiicatif -au décret 	no. 54-921 du 13 septembre 1954 orga­
nisant le .ronseil supérieur de la pro.. 
tection "de la nature dans les terrlwi­
res d'outre-mer. , • . '19 

Distindions honoriüqnes (Légion d'Honneur). • • 919 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

1954 

11 octobre Ne 	 930-5.1jAP. - Arrêté rapp0l'tant ocr­
taines dispOBitions de l'arrêté no. 498­
53{AP. du 2 juillet 1953. 919 

No. 940_54/ITLS. ,A'rrêté fixant leS 
eond,itions d'adaptation de la Conven­
tion Collective ferroviaire en vigueur 
il. la Régie des Chemins de fer de l'A. 
O.F. aux agents non foneti<mnaires 
du Chemiu de fer du Togo. • , • 91~ 

18 octobre N° 9H-54IAE. - ArrHi complétant 
l'arrêté If' 85~54/AE. du 22 jauvier 
1954, modifié par 1'8rr~~ n* 835­
54/AE. du 2, septeJ:l1bre 1954, fixant 
les, dépen8~.du Compte de Soutien et 
d'Equipement de la productloD l()(';ale 
pour l'ann6e 1954. • • • • • 
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21 octobre N' 945-54fEF. - Arrêté portant cla&­
sement de la forêt dite de l'Aou­
Mono (Cercle de So1codé) 921 

26 octobre Nu 954-54fAE. - Arrêté fixant pour 
l'année 1955 la quote-part des cotisa­
tions à verser par lei; SIP. au Fondé 
Commun des S.I.P. . . 921 

PClfl~onnel. .. 922 

Divers 924 

TEXTES PUBUES A TITRE D'INFORMATION 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

24 aoat Arrêté iUlerminhtériel ralatii aux con­
gés et absences des trésoriers géné­
raux et trésoriers-payeurs des terri ­
toires d'outre-mer. • ~ • • • 930 

PA RYlE NON OFFICIELLe; 

Avis et Communications 

Domaines • - .. 930 

DéclaratÎ.ons d'Association 934 
Avis de perte 934 

PA.RTIE OFFICIELI~E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

P~r.o.nel 

'ARRETE ministériel fixant les effectifs du corps des 
vétl!rinaires inspecteurs de l'élevage el des indus_ 
tries animales d, la France d'outre_mer pour l'an­
née 1954. 

Par arrêté du ministre de la France d'outre-mer 
en dllj" du 27 septembre 1954, les effectifs du per­
"Gnn'" du COl'PS des vétél'inaires inspecteurs de l'éle­
v~ et <ks industries animales de la France d'ontre­
mer servant dans les cadres ont été fixés comme suit 
pour l'année 1954. 

Inspecteurs généraux . 7 

Inspecteurs en cher de classe 


exceptionnelle 4: 
Inspecteurs en chef . 37 
Inspecteurs principaux 32 1 ~n surnombre 
Inspecteurs de 1,e classe 49 +2 en surnombre 
Inspecteurs de 2< dasse 81-1- '3 en snrnombre 

ARRETE N° 923-54(C. du 7 octobre 1954 prumulguant 
au Togo le décret no 54-968 du 13 septembre 1954. 

L'A [)MIN1STRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D·O\Yl'RE~l\'tE.R· 
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HON:\'EUR__ 
SÈCRÉTAIRE GÉNÉRAL nu TOGO p.l., 
'CUAhGÉ DES AFFAIRES COl:IV.NTES, 

Vu le décret du 23- mars: lm d~termineDt léS attribution. 
et 1" pouvoirs du Com~ire de la Bépuhtiquè au Togo; 

Vu le déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation. 
administrative du Territoire du Togo et tréation d'assemblées 
représentativea: 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatÎOl» 
et de publication des textes règlementaires au TGgoj 

Vu le décret du 31 octobre 1951 portant extension de la ma­
joration des traitements et !Joldes des personnels civils et mUi", 
taires de l'Etat il certaines catégories de personnel rele'\'ant de 
l'autorité du ministre de la France d'outre·mu, promulgué au 
Togo le Il nowmhre 1951; 

ARRETE: 
" .. 

ARTICLr. PREMIER, - Est promul!,=ué dans le Ter-, 
ritoire du Togo le décret nO 54-968 du 13 septembre 
1954 portant extension des dispositions du décret nO' 
54-54() du 26 mai 1954 relatif aux traitements, sol­
des et indemnités des personnels civils et militaires, 
de l'Etat il certaines catéj:!;ories de personnel relevant 
de l'autorit{, du ministre de la France d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enre,,;ïotré, pu­
bü<S ct communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 7 octobre 1954. 
J. BÉaARD. 

DECRET No 54-968 du 13 septembre 1954 portant 
extensWn des dispositions du décret nO 54-540 du 2& 
mai 1954 relat;; aux lraitements, soldes et iTldemni, 
tés des persormets civils et militaires de l'Etal il cer" 
taines catégories de personne! relevant de l'aulDrité 
dn ministre de la FranCe d'oulre-mer. 

f.e président du conseil des ministres, ministre de~ 
affaire. étrangères, 

Sur le rapport du ministre de la France d'Qutre~mer! du mi.., 
nistre des finances, des affaires économiques et du plan, du se­
crétaÎre d'Etat aux finances et aux affuires ~çonomiques et du 
secrétaire d'Etat à la présidence du comeîl; 

Vu le décret n" 51_1230 du 31 octobre 1951 porumt extonsion 
de la majoration des traltement't et soldes des personnels civils et 
mUitaire3 de l'Etat à certaines catégories de personnel relevant dt:­
Pautorité du ministre de la Friinee d'oulre·,fJer; 

Vu le décret n° 52-1122 du 6 octobre 1952 fixant le régim\t 
des rémunérations, de la dur&:- du séjour réglementaire] des con~ 
gés. administratifs et des prestations familiales des pers<.>uncls civila, 
titulaires et des militaire.'! à solde mensuelle ...en service dans les 
Etablissements permanents des terres australes et antarctiques 
frant;aitles; 

Vu le décret du 10 novembre 1952 relatif au régime de rému­
nération des personnels civils et militaires en service dans les ter....­
ritoires de la NQuvelle-Calédonie et dépendances, aux :":ouvellea­
Hébrid.es et dan.'j les îles Wallis et Futuna et le décret du 21 mai 
195.'1 qui l'a modifié; 

Vu le décret nO 53_996 du. 5 octobre 1953 portant exlenslon 
des différents textes relatifs à ,la rémunération de certaines caté­
gories de personne.1 relevant de t'au.torité du ministre de la Fran­
ee d'outre-mer aux personnels des mêmes catégories en service 
dan..'i Jes Etablissements français 1le l'Inde; 

Vu le décret n" 54-540 du 26 mai 1954 relatif aux. traitements,:. 
soldes et indemnités des personnels civils et militaires de l'Etat; 

Le C-OI15eiJ 'des m.inistres entend,,; 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - A compter dn 1"' juillet: 

1954, le. personnels dvils appartenant aux cadres, 
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.mumérés dans les tableaux' 1 et II annexés au décret 
'l1u 51-510 du 5 mai 1951, ainsi que les magistrats 
-en service dans les territoires relevant de l'autorité 
du ministre de la ]<'rance d'~utre-ll1er énumérés ci­
,tlprès : 

Afrique occidentale française, Togoi Cameroun; 
.Afrique équatoriale française, Madagascar et dépen­
dances, territoire des Comores; Côte française des 
Somalis, Saint-Pierre et Miquelon, Etablissements 
français dans l'Inde, Nouvelle-Calédonie et dépen­
dant..,s, Nouvelles-Hébrides, Iles Wallis et j;'utun8 et 
Etablissements permanents des terres australes et an­
.tarctiques françaises, reçoivent application des émo­
luments soumis à retenues pour pensions fixés par 
j'artiele 10r du déeret n" 54-540 dn 26 mai 1954, 

ART, 2, - J:.eg dispositions des articles 2 et 3 du 
décretnn 51-1230 du 31' octobre 1951 sont appliea­
ble. aux nouveaux émoluments prévus par l'artiele 
;précédent. 

ART, 3. - Le ministre de la France d'outre-mer, 
,I.e ministre des finances, des affaires économiques 
.et du plan, le secrétaire d'Etat il la présidence du 
.conseil et le secrétaire d'Etat aux finances et aux af-

ËMOLUMENTS ANNUELS 
applicables à compter du 

1ft' partie: indicee 100 fi 589 (point pal' point) 

~, ,- ,­
i 64 5 

Franc. FranCS Frone$ 

156.000 157,000 158.000 
174,000 175,000 177.000 
192.000 195.000194.000 
211.000 212.000 213.000 
229,000 232.000230.000 
247.000 249,000 250.000 
264.000 267.000 268.000 
283.000 285,000 287.000 
301.000 302.000 305.000 
318,000 321.000 322.000 
336.000 339.000 340.000 

359,000351.000 362.000 
378.000377.000 381.000 
398,000397.000 400.000 

416,000 418.000 419.000 
436.000 430.000 440.000 
456000 459,000 460.000 
476000 481,000479.000 
497.000 500.000 501,000 
517,000 519.000 321.000 

539.000538.000 541.000 
557,000 559,000 562,000 

580.000579.000 581,000 
597,000 600.000 603.000 

621.000618.000 622.000 
fi38.000 641.000 644.000 
659,000 652,000 663,000 

6B2,Ono 683,000679.000 
703,000701.0007oo.GOO 
724,000721,000720.000 
744.000742.000739.000 

762,000 765.000759.000 

faires économiques sont chargés, chacun en c" qui le 
conL-.erne, de l'exécution du présent décret; qui sera 
publié au 10urnal officiel de la République française 
et insér{. au Bulletin officiel du ministère de la France 
d'outre-me l' et du ministère des relations avec les 
Etats associés. 

E'ait à Paris, le 13 septembre 1954. 
Pierre MENDÈs-FRANcE. 

Par le président du cOll1leil des ministres, ministre 
des affaires étrangères: 

Le ministre de la France d'Outre-M.r; 
Robert BUBON. • 

Le, ministre de. finances, de3 affaire. 
économiques et du Pio.n, 

Edgar FAURE. 
Le ministre de. anciens combattants et VICtimes h 

la 'guerre, ,ecrétaire d' Etat à la présidence du CAJn~ 
seU par intérim, 

Jean MASSON. 
Le secrétaire d'Etat aUX finance& 

c.t aux allaires économiques, 
Gilbert-JL'LES . 

BRUTS SOUMIS A RETENUE 
/ •• juillet 1954 

.­
1 

7 i 8 9 

Pranes,Prune,. F.ta..c~ 

161,000 163.000 164.000 
181.000178.000 182.000 

)97.000 199.000 201.000 
218.000215.000 219.000 
235,000233.000 237.000 

252,000 253,000 256.000 
271.000269.000 274,000 

288,000 290,000 291.000 
308,000307.000 309.000 
325,'000323.000 . 328.000 

, :143.,000 345,000 346.000 
363,000 364,000 367.000 
~183.000 384.000 3B7.ooo 

404,000402.000 407.000 
422,000 424,000 426,000 
fi2,000 +45.000 446.000 
463.000 464.000 466.000 
483,000 484.000 487.000 
503,000 504.000 507.000 
522000 525.000 528.000 
543.000 545.000 548.000 
563,000 566.000 567.000 
584,000 586.000 587.000 
604000 607.000 603.000 
624,000 625 000 628.000 
645.000 646,000 649.000 
665.000 656.000 669.000 
634000 6'l'1.000 690.000 
700 000 710000 
725,000 

707.000 
728000 '"nooo 

746,000 748.000 749.000 
,768.000 TIO.OOO·766.000 

Indices 

100 
.110 
120 
130 
HO 
150 
160 
110 

.180 
100 
.200 
1110 
220 

.230 
240 
250 
2fiO 
270 
200 
ZOO 
300 
310 
32.0 
330 
340 
:350 

, 360 
370 
380 
':100 
400 
·410 

0 

Franet 

,150,000 
166.000 
184.000 
%0'1.000 
221.000 
239.000 
257.000 
275.000 
294.000 
312.000 
329.000 
349.000 
369.000 
388.000 
4OItOOO 
428.000 
448.000 
469,000 
488.000 
510000 
529000 
550000 
569000 
590.000 
610.000 
631.000 
651.000 
672.000 
691000 
711000 
731000 
752.000 

1 2 3 

Fr-anco Franc. t"fanc~ 

151.000 153.000 154.000 
168.000 170.000 173.000 
185,000 .188.000 IB9.000 
2O-t.000 298.000 208.000 
222.000 225.000 226.000 
240000 243,000 244,000 
259,000 260.000 263.000 
271.000 278,000 281.000 
295,000 297..000 298.000 
3H,000 315.000 316.000 
332,000 333.000 335.000 
350.000 , 353.COO 354.000 
310.000 371,000 374.000 
390,000 393.000 394.000 
409.000 412.000 414.000 
431.000 432.000 435,000 
450,000 453.000 455.000 
471.000 473.000 414.000 
491,000 493.000 494.000 
511.000 1112.000 515.000 
531000 534.080 5.15.000 
552.000 553.000 556.000 
572.000 514.000 576.000 
593000 594000 596000 
612.000 615000 617.000 
634.000 635,000 636.000 
663.000 655.000 656.000 
673.000 675,000 677.000 
693000 6%.000 697.000 

'714.000 715.000 718.000 
734.000 737.000 738.000 
155JJOO 756.000 758.000 
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Indices 0 

Fflu'!." 

420 772.000 
4JO 193.000 

813.000 
450 832.000 -460 854.000 
470 878.000 
480 ·900,000 
490 924.COO 
500 947.000 
510 971.000 
5%0 993.000 
530 1.017.000 
540 1.041.000 
550 1.034 000 
56<1 1.088000 
570 1.112.000 
580 1.134,000 
590 .1.150.000 

..~ 

1 

fraocl; 

7'15.000 
794.000 
814.000 
835,000 
855.ÜOO 
879.000 
983,000 
926.000 
949.0;;0 
973.000 
996.000 

1.020.000 
1.043.000 
1.061.000 
1.089000 
1.114000 
1.137.000 
1.161.000 

Fnlll,c8 

771;.000 
796.000 
817.000 
837.000 
858,000 
882.000 
906,000 
920.000 
952.000 
975.COO 
999.000 

1.021.000 
t'H5.000 
1.068.000 
1.(192 000 
1.116.000 
1.14(1,000 
1.162.000 

_. 

32 

Francs­

7'17.000 
799.000 
818.000 
839.000 
861.000 
883.000 
907.000 
931,000 
954.000 
978.000 

1.002.000 
1.824.000 
1.048.000 
1.071.000 
1,095.000 
1.119,000 
1.141,000 
1.165.000 

4 

FraDc, 

780.000 
800.000 
821.000 
8H.000 
862.000 
886.000 
910.000 
934.000 
957.000 
980.000 

1.003.800 
1.027.000 
1.050.000 
1.074,000 
1.696000 
1.121.000 
1.144.000 
1.168.000 

-._. 

5 

Franc!! 

163.000 
803.000' 
823.000 
842.000 
865.000 
889,000 
913,000 
935.000 
959,000 
982.000 

1.006.000 
1.030,000 
'1.852.000 
t.o76.000 
1.099.000 
1.123,000 
1.145.000 
1.169.000 

6 

francli 

785.000 
804.000 
824.000 
M5.000 
868.000 
890,000 
914,000 
937.000 
961.000 
985.000 

1.009,000 
1.031.000 
1,055.000 
1.078.000 
1.182.000 
1.124,000 
1.148.000 
1.171.000 

.•. 

87 9 

Frauc. FrancsFr$lltlcs 

187.000 790.000.186.000 
811.000.806.000 800.000 

628.000 831.000827.000 
851.000.847.000 849.000 
875.000.869,000 872.000 

893,000 896.000 897.000 
918,000 921.000917.000 
942.000 945,000·940.000 
965.000 968.000964,000 
989.000 992.000986.000 

1.013.0001.010.000 1.016.000 
1.038,0001.037.0001.034.000 

~O59.000 1.062.0001.058.000 
1.083.000 1.086.0001.081.000 
1.106.0001.105.000 1.100,000' 

1.127.000 1.133,0001.130 000 
1.151.000 1.153000 1.155,000 

1.176.0001.114.000 1.179.000 

::te partie; indlçê& eoo à 8"J0 (de cinq en cinq points). 

.. ___ ZE.. ..- .. 

Francs Indices Indices Francs Indices FrancsIndices Francs Indices Francs 

685 1.474,000608 MS 1.286.000 725 765 1.567.000 
605 

1.181.000 1.380.000 
690 770 1.580.000 

610 
1.193.000 650 1.299.000 738 1.485.0001.392.000 

695 1.591.000655 1.310.000 1.4(15.000 735 7751.205.000 1.498.000 
700 "",-" 1.500,000 780660 1.322.000 1.416.000 748 1.602..000615 1.Z17.000 

1.333000 7U5 785 1.615.000 
625 
620 li65 7451.229.000 1.427.000 1.521.000 

710 7501.240.000 670 1.439.000 790 1.626.000 
630 

1.346000 1.533.000 
195675 1.357.000 715 755 1.544,000 1.633.000' 

635 
1.251.000 1.451.000 

6UO 720 800760 1.649.000' 
640 

1.368.000 1.163.000 1.556.0001.264000 
1.275.000 

.~ ~ .. .. ..~-.. . 

1 ...- ... 
Groupe A • • 1.975.000 francs 1 Groupe B •. • 1.800.000 franes 

llRRE'TE N" 941-54/C. du 14 octobre 1954 promu!. 
'guant au Togo le décret no 54-976 du 30 scp/em­

. bre 1954 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEf DE LÀ. FRANCE [,'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA L(.;GfON D'HONKEUR, 

SECRÉTAIRE GÉ::\f::RAL DU TOGO P.l., 

CHAnGÉ DES AFFAIRES COlffi.\XTE.<;, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions: 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1~6 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblée5 
repré&entnti vea; 

Vu le décret du 16 urii 1924 stJr le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

. ARTICLE PREMlIlR. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret n" 54-976 du 30 septembre 
1954 'portal'lt règlement d'administration publique re­
IMit au statut particulier du corp~ des ingénieurs du 
I!:éni~ rural de [a France d'outre-mer. 

AllT. 2. - I.e présent arrêté sera enregistré, pu": 
hlié et communiqué partout où hesoin sera. 

Lomé, le' 14 octobre 1954 . 
J. BÉRARD. 

DECRET No 54-976 du 30 septemI;re 1954 />Ortanf 
règlement d'administration publique relatif au sla­
tut particulier du corps des ingénieurs du génie TU­

rai de la rrallce d' oulre-mer. 

Le président du conscil des ministres, " 
Sur le rapport du ministre de la France d'Qutre~mer, du 

5eerétairc d'Etut aux finances et aux affaire!:! économiques, du 
uliniatre de l'Agriculture ct du secrétaire d'Etat à Ja presideneO' 
du conseil, 

Vu ln loi du 19 octobre 1946 portant statut général des 
fonctionnaires, uotanUllCnt sou article ~ ensemble les règlemenu. 
d'administration pnblique n" 50-1348 du 27 octobre 1950 pouX' 
l'application de ladite loi aux fonctionnaires de certains cadres 
ci\'ils c).cl'{:.ant normalement Jeur activité dans les territoires 
relevant du mÛli8tèr(', de la France d'outre~mer, et n" 49~]239 
du 13 septembre 1949 fixant les dispositions communes appH­
cables am: fonctionnaires stagiaires de J'Etat; 

Vu la loi. n" 50_77·2 du 30 jUÎn 1950 fixant le:; oondidons 
d'attribution des soldes et indemnltés des fonctionnaires dvî.ls et 
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militaires relevant du ministère de lIlI France d'outre-mer, les 
'Couditions de recrutement, de mise en oongé ()b il la retraite de 
~es mêmes fonctionnaires, ensemble les déerets nU 51-509 et 
:S1-510 du 5 ':mai 1951 pris pont l'application de ladite loi; 

Vu le d6eret il" 48..209 du 9 février 1948 complétant le 
~ret n° 46-637 Qu 6 avrU 1946 réglant l'organisation et le 
f;tatut du personnel l.1es serViees de Pagricu.lture dans les tem N 

'toires relevant du niinistère de la France d'outt-e-mer; 

Vu le décret u" 50-1625 du 26 décembre 1950 fixant les 
attributions et l'orgl1riisaûon des services de l'agriculture dans 
tes territoires d'outrewmer; 

Vu 'le décret ft4 52-395 du 10 avril 1952 portant règlement 
.(l'administration publi-JUe relatif au statut pàrtic.u1ier du corps 
.(les ingériieur8 du génie nrah 

lA comeil d'Etat enterulu; 

DECRETE, 

CHAPITRE 1er. - DùfJositiOns générales. 

ARuCLE PREMrna. - Un cadre des ingénieurs du 
'génie rural de la France d'outrc.mer est créé et cons­
titué en cadre généra1. 

Le statut particulier; prévu Il l'article 2 de la loi 
l1u 19 octobre 1946 susvisé, est déterminé conformé­
ment aux dispositions du présent règlement. 

Les fonctionnaires de ce cadre sont soumis au régi­
me des rrsonnels des cadres généraux énumérés au 
~1eau du décret n" 51-510 du 5 mai 1951. 

ART, 2. - Les fonctionnaires du corps desingé­
nieurs du génie rural de la France d'outre-mer, ont 
seuls 'Vocation à occuper les emplois comportant fonc­
tions de direction et de conception administrative 
ou technique, d'enseignement.; d'études et de recher­
'<lh('s dans les services du génie rural de la France 
d'outre-mer et toutes autres fonctions définies par 
;les décrets fixant les attribntions et l'<Jrganisation de 
ces services. 

ART. 3. - La carrière des fonctoinnaires du oorps 
des ingénieurs du génie rural de la France d'outre­
mer comport~ trois grades qui son t, dans l'odre 
hiérarchique croissant, ceux:, d'ingénieur; d'ingélIÎeur 
en chef, d'ingénieur général. 

Le grade d'ingénieur comprend trois classes, com­
me snit dans l'ordre croissant: 

Ingénieur de 20 classe, avec quatre échelons. 
Ingénieur de 1re classe, avec trois échelons. 
IngénieUl principal, avec trois échelons. 
L, grade d"ingénieur en chef comprend une classe 

normale avec trois échelons et nne classe exception­
nelle et, en outre, un échelon fonctionnel. 

Le grade d'ingénieur général comporte trois éche­
lons. 

Les nominations aux grades et classes, les promo­
tions aux échelons susénumérés, sont effectuées par 
arrêtJ du ministre de la France d'outre-mer. 

ART. 4. - Jliinspection ~érale des services du 
~énie rural d'un groupe de ,territoires est en prin{\ipe 
<>onfiée à des ingénieurs généraux.; ceux-ci peuvent 
également Mrea,ppelée ~ les .te.r:ritoir'i;s aulonomes 

les plus importants à exercer les fonctions de chefs 
des services du génie rural. 

Lel fonctions d'adjoint aux: ingénieurs généraux 
des services du génie rural dans les groupes de terri­
toire. et les territoires autonomes, de chef du service 
du génie rural d'un territoire divisé e~ ~irconscrip. 
tions du génie rural sont, d'une façon generale; assu­
mées par des in~ieur8 en chef. 

Le;; fonctions de chef d'une ciroonseription du génie 
rural d'un territoire sont, cn princir" remplies par 
des ingénieurs principaux ou des ingenieurs. 

Le. fonctionnaires du corps du génie rural de la 
France d'outre-mer sont mis, par arrêttl du ministre 
de la France d'outre-mer, à la disposition des chef. 
de groupes de territoires ou de territoires autonomesl 
ou affeetés aux divers services ou établissements )né­
tropolitains relevant' de son autorité, 

En <le qui concerne cette dernière affectation, elle 
ne peut avoir lieu qu'au bénéfice des fonctionnaires 
du corps ayant accompli trois ans au moins de 
services effectifs outre-mer dans les service. du génie 
rural de la Franr., d'outre-mer. 

ART. 5. - Le. emplois prévus au présent décret 
n" peuvent exeéder en nombre: 

Ingénieur général: 4 p. 100 du nombre total des 
emplois du cadre; 

Ingénieur général et ingénienr en chef ensemble, 
25p. 100 du nombre total des emplois du cadre. 

Le nombre des emplois d'ingénieur en ehef de 
e1asse exceptionnelle ne peut excéder le dixième 
de l'effectif budgétaire des ingénieurs en ehef. 

La répartition des emplois d'ingénieurs entre les 
trois classesprévUtlS ci-dessus est soumise aux: limites 
maximum ci-après, par rapport à l"ensemblc des cm· 
plois du grade: 

Ingénieur principal: 20 p. 100. 
Ingénieur de 1'" elasse, 30 p. 100. 
Ingénieur de 2· classe, 50 p. 100. 
Dans les limites déterminées ci-dessus, le ministre 

de la France d'outre-me!' fixe, par arrêté, les effectifs 
par grade, classe et échelon. 

CHAPITRE II. - Recru/cmenf,: 

ART. 6. - En raison des conditions spéciales d'ap­
titude physiqoo exigées des ingénieurs du génie rural 
de la France d'outre-me!', l'accès de ce corps est ré­
servé aux seuls cand,idats dn sexe masculin, 

ART. 7. - Peuvent seuls avoir accès aux. emplois 
du cadre général des ingénieurs du génie rural de la 
France d'outre-mer et être titularisés dans les grades 
de c' corps, les ingénieurs élèves au titre. de la Fran­
ce d'outre-mer de l'école nationale du gélIÎe rural 
ayant satisfait aux conditions de scolarité de cette 
éc()le, 

ART 8. - Le nombre maximum d'ingénieurs élèves 
à admettre au titre de la France d'outre-mer à l'école 
nationale du génie rural est fixé chaque annéc par dé­
cislM conjointe des ministres de l'agriculture et dq 
la ,Fran..,., d'outre-mer. 
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Leur recrutement a lieu exclusivement parmi les 
élève. diplômés de l'école polytechnique et les élèves 
admi, en troisième. année de l'institut national agro­
nomique, aptes Il tm service actif; qui auront satisfait 
aux conditions d'admission Il l'école nationale du géc 
nie rural. 

Tout candidat ù une place d'inF;énieur élève doit, 
en même temps qu'il. présente sa demande d'admis­
sion directe à l'école nationale du ~énie rural, remet­
tre une attestation si~ée par laquelle .il s'engage Il 
demeurer au service de l'Etat pendant dix ans, dont 
cinq anS au moins dans le corps des inl!lénieura du 
génie rural de la France d'outre-mer, s'il est apte à 
être nommé et titularisé dans ce corps à sa sortie de 
l'école. Cette attestation mentionne que l'intéressé 
reconnaît avoir été informé qu~il aurait 1 à ffm1bourser 
les dépenses de toute nature résultant de son entre­
tien à l'éeole, nationale du génie rural si, pour un mo­
tif quelconque autre qu'en cas de force majeure, il 
n'accomplissait pas les dix années de seniees publics 
prévues. 

Il est procédé aux nominations des ingénieurs élè­
ves par arrêté conjoint des ministres de l'agriculture 
et de h France d'outre-mer. 

ART. 9. - Les inF;énieurs élè""" qui ne satisfont 
'Pas aux conditions de scolarité de l'éeole nationale du 
génie rural sont licenciés. 

ART. 10. - 1",. ingénieurs élèves au titre de la 
.France d'outre-mer qui ont satisfait aux conditions 
de scolarité de l'école nationale du génie rural sont, 
pour comptèr de leur date de sortie de l'éeole, nom~ 
rués il l'emploi d'ingénieur de 2" classe; 1er écbelon; 
en qualité de stagiaire, leur stage s'accomplit ainsi 
qu'il est dit à l'article 11 ci-après. 

ART. 11. - Les in",nieurs stagiaires visés à l'ar­
ticle 10 ci-dessus accomplissent outre-mer tm stage 

,d'une année. 
Le stage expiré, ils sont, sur proposition de leurs 

chefs de territoire, et dans les formes pr~vues au rè­
'Illement nO 49-1239 du 13 septembre 1949 susvisé, 
""il titularisés dans leur grade, soit licenciés, sauf, 
toutefois, à être soumis Il une nouvelle et dernière 
période de stage d'une année. A l'expiration de cet-. 
te dernière année de stage, ils sont, soit titularisé., 
soit licenciés. 

Le licenciement peut être prononcé en cours de 
stage pour inaptitude pbysique, indi3Cipline ou insuf­
fisance professionnelle dans les conditions prévues au 
J1écret nO 49-1239 du 13 septembre 1949 susVÎ.sé. 

Les ingénieurs stagiaires licenciés ont droit au pas­
sage de retour dans les conditions préviues à la régle­
mentaw.n régissant cctte matière. 

, 
CHAPITRE III. - Avancement. 

ART. 12. - Les avancements de classe et de grade 
se font exclusivement au choh, par voie d'inscription 
li un. tableau d'avancement rendu publie conformé­
ment àux dispositions de l'article 14 du règlement 
n° 50-1348 du 27 octohre 1950 susvisé. 

Les avaneem<:nts d'échelon sont fonction de l'an.., 
eienneté ef de la notation. 

La durée moyenne du temps normalement passé 
dans chaque éehelon est de deux ans. Cette durée­
peut être réduite à dix-huit mois pour les fonction­
naires les mieux notés. ' 

ART. 13. PelJVent seuls être promus: 
A la première classe du grade d'ingénieur, les in~ 

génieurs de 2· classe qui ont accompli une année de 
service Il l'échelon le plus élevé de cette classe, et 
comptent deux ans de seniee outre-mer dans Je. 
corp~;, 'Ir 

A la classe d'ingénieur principal, les ingénieurs de 
lm classe qui comptent treize annécs de services publics. 
dont quatre au moins en qualité d'ingénieur élève d« 
l ro classe, et quatre ans de service. outre-mer dan.. 
le corps. 

Ne peuvent être nommés à l'emploi d'ingénieur en' 
chef qoo les ingénieurs principaux, ou les inF;énieurs. 
de 1re classe ayant au moins dix ans de service dans 
le corps et ayant en outre accompli un temps de 
service outre-mer dans le corps d'au moins cinq ans. 

Ne peuvent être nommés Il la classe exceptionnelle 
du grade d'ingénieur en chef que les ingénieurs Cil 

chef ayant accompli quatre ans de seniees effectifs 
à l'échelon le plus élevé de leur grade et deux allS 
aU moins de serviœ outre-mer dans le grade. Ccs 
nominations sont subordonnées à l'inscription préa­
lable des intéressés sur un tableau' d'avancement spé_ 
cial, rendu puhlic conformément aux dispositions de 
l'article 14 du règlement d'administration publiqua 
nO 50-1348 du 27 octobre 1950 susvisé. 

Les inF;énieurs en chef appartenant ft l'échelon 
normal le plus éleyé de leur grade, ainsi qu'à la 
classe exceptionnelle, pourront être no~és ft l'éche~ 
Ion fonctionnel dans la limite du nombre d'emplois. 
fixé par arrêté conjoint du ministre de la France 
d"outre..mer, du secrétaire d'Etat aux finances et aux 
-affaires économiques, et du secrétaire d'Etat à. la 
p,ésidence du conseil, 

Peuvent seuls être nommés ft l'emploi d'in~nieur 
l'Iénéral les ingénieurs en chef ayant au moins quinze 
anode service dans le corps dont cinq en œtte qua.. 
lité, et ayant en outre accompli Îm la même qualité 
deux ans au moins de service outre-mer. 

Pour les fonetionnaires provenant par voie de per­
mutation du corps métropolitain du génie rural, il 
sera tenu eompte du temps de service accompli par 
eux dans leur corps d'ori!1;ine et, s'il y a Wmi de la 
durée des services outre-mer accomplis dans ce corps. 

'Pou,' l'application des dispositions du présent arti­
cle et seulement pour compter de leur entrée en ap­
plication résultant de la date de publication du pré­
!\<lnt règlement : 

a) Le temps passé en position de service détacbé 
entre dans les conditions ci-aprits, dans le décompte 
de la durée des seni.ccs Qutre-mer à considérer pou~ 
l'R'vanooment: 1 

Pour la totalité de sa durée, lorsque ce tem'ps a été. 
passé dans les pays d'outre-mer de l'UnÎ,on française, 
!)t ~ les 1\I'Y5 situés dans la zon(\ intertropicale; 

http:susV�.s�
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Pour la moitié d., sa durée, lorsque ce l;emfÎS a ét<1 
;passé dans d'autres pays hors d'Europe. 

b\ Le temps pa....é en service détaché en Eu~ope 
:n'entre pas en oompte. 

,cl La durée des études fai,tes 11 l'école nationale du 
génie rural en qualité d'ingénieur élèVll entre en 
oompte pour sa durée effective et dans la limite de 
deux années, dans le calcul de l 'ancienneté de /!<lmce. 
pubHes. 

f.Clru.plTlŒ IV. - Di.lipositions transitoires. 

ART. 14. - Pour III constitution initiale du corps 
<du génie rural outre-mer, il peut 'être fait appel dans 
"n délai d'un an il compter de la publication du pré­
9tlnt règlement aux ingénieurs des semces de l'agri­
culture de la France d'outre-mer qui ont satisfait aux 
condition. énoncées li l'alinéa C de l'article, 9 du dé­
cret n' 46-637 du 6 aVril 1946. 

Ces ingénieurs pourrollt, sur leur demande; être 
:nommé. par arrêté du ministre de la France d'outre­
'mer dans le nouveau cadre aux grade et éehelon com­
~rtant le même traitement. 

'L'arrêté pron<>nçant cette intée;ration dans le Cll­

dre des ingénieurs du génie ruraf de la France d'ou­
~ ne-mer au titre du present article mentionnera l'an­

cienneté civile conservée dans le grade et échelon, 
~ ..msi que les temps de services militaires non utilisés. 

~- ART. 15. - ~ar dérogation il l'article 6 du present 
règlement. pourront <\galement être admis il faire 
;une demande d'int<1gration dans le nouveau corps, 

i. -dans I.e. délais prévus ft l'article précédent, les ingé­
,,: nieurs des services de l'agriculture de la France d'on­
}: tre-mer ayant accompli au moins un an de scolarité il 
~ l'école nationale dù génie rural en qualité d'élève 
{ ,libre et ayant occupé antérieurement des fonctions de 
:1 ",hef de service du génie rural dans un territoire d'ou­
l, :tre-mer. 
(, CCux qui, remplissant ces conditions; n'auraient pas 
r,t, été .titulaires d'un emploi de chef de service du gé­
. :nie rural dans les territoires d'outre ..mer, ne pourront 
~ être int<1grés dans le préaent corps que dans la pro­
, ;portion maximum de 1/10 de l'·effectif total du corps. 
.- CCs ingénieurs seront intégrés dans le corps dest ingénieurs du génie rural d'out~e-mer dans les con­

ditions prévues li l'article précédent pour les ingé­
nieur; diplômés de l'école nationale du génie rural. 

,CIlAPITRE V. - Düpo.ition' diverses. 

J" 

SART. 16, _. Les fonctionnaires métropolitains du 
III :génie rural placés en position de détachement pour 
~ servir dans le cadre général du génie rural de la Fran­
~ -ce d'outre-mer n'y SOllt adrais que sou. réserve qu'ils 
~' 1!Oient reconnus aptes au service en territoire tropical. 
r Le détachement s'effectue aux grade, classe et éche­
g Ion comportant un traitement égal ou, il défaut,' 
~ .,immédiatement supérieur ft celui qu'ils percevaient 
, dans leur corps d'origine au jour du détachement. 
. Seuls, les fonctionnaires classés à égalité d'indice 
k .œw.ervent dans la classe ou l'échelon de leur grade 
.d~corporation j'ancienneté lJU'ils .avaient acquise dans 

la . 'classe ou l'échelon de leur grade métropolitain 
oorrespondant. 

Ils ne peuvent toutefois être classés en qualité d'in­
génieur en chef et d'in~énieur général que s'ns réu­
ni""",,! les conditions de séjour outre-mer prévues 
il l'article 13 ci-dessus. 

Toutefois, ces dispositions ne seront applicables 
qu'aux fonctionnaires du ~ie rural du cadr,e métro.. 
politain dont le détachement .prendra effet un an 
au moins après la date de. publication du présent rè~ 
"lement. 

Ils 'oonçourent avec l.es fonctionnaires du cadre gé­
m'iraI du génie rural de la Franœ d'outre-mer pour. 
les avanœments de grade, classe et échelon. 

AaT. 17. - La durée de détachement des fone­
tionnaires du cadre métropolitain du génie rural dans 
le cadre général institué par le présent décret ne peut 
excéder cinq aos, mais ce détachement peut être re­
nouvelé une fois pour une durée égale. . 

Après deux aos de détachement dans les services 
du génie rural de la France d'outre-mer, les fonction­
naires du cadre métropolitain du génie rural peuvent 
demander leur int<1gration dans le cadre ~énéral du 
génie rural de la France d'outre-mer. Cette intégra­
tion ne deviendra effective qu'après que les intéressés 
aU110nt obtenu du ministre de l'agriculture l'accep~ 
tation de leur démission de leur , cadre d'origline. 

Un an au plus tard avant l'expiration de la deu­
xième période de détachement, les intéressés devront 
faire connaitre qu'ils optent pour l'int<1gration dans 
le cadre. général du génie rural de la France d'ou­
tre-mer ou pour une réintégration dans leur cadre 
d'origine. 

AaT. 18. - Au moment de leur intégration, les 
postulants devront pouvoir exercer pendant dix ans 
au moins avant la limite d'âge fixée pour leur emploi 
daos le cadre de détachement. 

Les fonctionnaires ainsi int<1grés conservent le gra" 
de, la classe ou l'échelon, ainsi que l'ancienneté qu'ils 
avaient dans le cadre de détachement li la date de leur 
in tégration. 

ART. 19. - Les roneti.onnaires du cadre'métropo­
litain du génie rural détachés ne pourront occuper 
soit comme titulaires, "Soit comme intérimaires,' les 
fonctions d'ingénieur général ou de cher de service 
du génie rural d'une fédération ou d'un territoire 
s'ils n'ont prealablement accompli deux ans de set­
vices effectifs dans un territoire relevant du minis­
tère de la France d'outre-ruer. 

Toutefois, ·ces dispositions ne ,sont pas applicables 
aux fonctionnaires du cadre métropolitain du génie 
rural détachés depuis ttlOÎns de deux année. à la date 
de la puhlication du présent règlement. 

ART. 20. - Un tableau d'équivalence entre les 
grades. classes et échelons du corps du génie rural 
de la métropole "t du corps du génie rural de la Fran­
ce d'outre-mer sera établi par arrêté conjoint des 
ministres de l'agricultore et de la France d'outre~ 
m~r. 
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Des permutations pourront être prononCées entre 
les fonctionnaires des deux corps précités ; si les per­
mutants ne sont pas d'un grade, d'une .classe et d'un 
échelon équivalents, le fonctionnaire du grade ou de 
l'échelon le moins élevé prendra rang dans son nou­
tveau coI"{I8 avec son ~ade, son échelon et son au­
cienneté, l'antre fonctionnaire ne pouvant prétendre 
li un classement (grade, échelon, ancienneté) supé­
rienr à celui qu'avait son permutaot dans son ancien 
corps. Pour l'avancement, les droits de chaque in­
téressé'dans son nouveau eorps seront appréciés com­
me s'il y avait aceompli toute sa carrière, tant en ce 
qui concerne la durée des servÎL-es publics que celle 
des services outre-mer. 

ART. 21. - Le nombre !!ilobal des détschements 
~t ded mises en disponibilité dans le corps du génie 
rural de la France d'outre-mer ne peut excéder 15 p.
100 de l'effectif total de ce corps. 

n y est 'procédé scion qu';,1 eot dit au décret no 50­
1348 du 27 octobre 1950 susvisé. . 

ART. 22.- Sauf le cas où ilacra fait application 
aux intéressés des dispositions prévues li l'article 2, 
1°, du décret n" 53-711 du 9 août 1953 relatif au 
régime des retraites des personnels de l'Etat et des 
services publies, et sous réserve de dispositions ulté­
rieures fhaut des limites d'âge différentes, la limite 
d'âge des ingénieurs. généraux est celle des gouver­
neurs de la France d'outre-mer, la Umite d'âge des 
in#nieurs en chef est celle dès administrateurs en 
chef, la Umite d'âge des autres fonctionnaires du 
corps est celle des administrateurs de la France d'ou-. 
tl!e..mer* 

ART. 23. Est abrogé le décret nO 48-209 du 9 
février 1948 eom'plétant le décret n. 46-637 du 6 
avril 1946 réglant l'organisation et le statut du per-. 
sonool des services de l'agriculture dans les territoires 
relevant du ministère de la France d'outre-mer en ce 
qU\ concerne seS dispositions relatives aux matières 
faisant l'.,bjet du présent règlement. 

ART. 24 . ..,.. lA ministre de la France dloutre-mer, 
. le ministre des finances, des affaires économiques 
et du plan, le ministre de l'a~iculture; le seerétaire 
d'Etst aux ooanL'es et aux affaires économiques et le 
secrétaire d'Etat il la présidence du conseil sont char­
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel 
de la Répuhlique française et inséré au Bulletil.! pff'­
Cj,et du ministere de la France d'outre-mer. 

Fait il Paris, le 30 septembre 1954. 
Jean BERTHom 

Par ic ministre de l'éducation nationale, pour le 
>préal~nt du conseil des ministres et par délégation. 
Le ministre de la France d'outre-mer, 

Robert BURON. 

Le ministre de l'industrie et du commerce, 
'mfnistre de. finances, de# affaires économiques 

et du f!lan par ,intérim, 
Henri ULVEl\. 

Le. ministre de l'"p,rieulture, 
Roger HotlIlEr. 

Le secrétaire d'Etat' aux financelJ. 
et aux affaires économiqueS, 

Gijbert-.JuLEs. 

Le ministre de. anciens combattJmts 
et victimes de la guerre,. 

Secrétaire d'Etat à la ~résidence du comeif. 
par intér,m;, 

Jean MASSON. 

" App.reila A presal•• cie ,U 
ARRETE N· 910-54{C. du le. octobre 1954. promul~ 

guant au Togo le détire! no 54-950 du 20 septembre 
1954. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE DJOUTR&~MBR .. 

CHEVALIER DE L' LÉGroN D'HON:ŒUR:, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO p. k, 

CHARGÉ DES AFFAII\ES COURANTES, 

VU le décret du 23 mars: 1921 déte1'1l1insnt les auribntiQu 
et let! pOD"Voir! du Commi!MItû:re de la B~PQblique au Togo; 

Vu le décret du 3, janYier 1946 portant réorganisation admi.. 
nistrative du Territoire du Togo et création d'assembléee­
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatioa 
et de publication des texteS règteWeI1t8ÏrèS au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE l'Ju;:MIEll. - Est promulgu!Î dans le Terri.., 
toire du Togo le décret ne 54-950 du 20 septembre 
1954 portaot appli.eation aux territoires d'outre-mer, 
au T.,g., et au Cameroun, du décret nO 63 du 18 
janvier 1943, modifié par les décrets des 5 septem­
bre 1946 et 26 œtobre 1948, rel~tif li la règlemen~ 
tation des appareils à pression de gaz. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où' besoin sera. 

Lomé, Iie le. octobre 1954 • 
, J. BWRD. 

---.,.----~ 

DECHET No 54-950 du 20 septembre 1954 Portant 
application aux territoires d'outre_mer, au Togo et 
au Cameroun, du décret no 63 du 18 janvier 1943, 
modifié par les décrets des 5 septembre 1946 et 26 
octobre 1948, .relatif à la règlementation d.es appa_ 
re,lCs à pre.Slorj de gaz. 

Le. prési,dent du conseil des ministres, 

Sur le rapport du Ministre de la France d'Outr~Mer, 


Vu la loi no) 53-641 du 30 juillet 1953, rendant ,applicablo at.I:X 
territoires d.'ôutrc~mer, /Ill Togo et au Cameroun la loi dll 
28 octobre 194.'1, relative alIX appareil!! il pression de Yapenf 
employ,<és à terre et aux appareils à pression de gaz employés à 
terre (tu à bord des bateaux de nnigation in~rieure; 

Vu le décret n- 63. du 18 janvier 1943., modifié par les déerets 
des 5 septembre 1946 et 26 octobre 1948, portant règlement sur 
les appareila à pression dtc gaz; 
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Vu le décret n" 51_1387 du 28 novembre 1951, fixant tes attrÎ .. 
butions ei POJ;'ganisation géni:rale du Service des Mines et do 
la Géologie de- la Franee d'Outre-Mer; 

Le Conseil d'Etat mtendut 

DEcRETE: 

ARTICLE PuEMIER. - I..e décret du 18 ianvier 1943; 
modifié par les décrets du 5 septembre 1946 et du 26 
IDctobre ,1948, porÙUlt rè~lement sur les appareila Il 
pression de gaz, est rendu applicable aux territoires 
d'outre-mer, au Togo et au Cameroun; dans les 
oonditions fixées au présent décret. 

ART. 2. - I..e Ministre de la France d'Outre-Mer 
et les Chefs de territoire ou Chefs de groupe de 
territoires dans les territoires groupés exercent les 
pouvoirs respectivement conférés aU Ministre ebargé 
du commerce et de l'industrie et aux préfets pour 
l'appUcation du décret du 18 janvier 1943 susvisé. 

i
Le. arrêtés prévus à l'article 9 dudit décret sont 

1 l>rIs après avis de la commisssion centrale des appa­
l rei,Ia Il p,ression de vapeur ou de. ~z, sauf dans le 

cas où ds reproduisent purement et simplement les 
! dispositions teebniques des r~lements metropolitains 
f pris sur proposition de cette .commission. 

~ ART. 3. - Dans les terr~toires où n'existe pa.' ,Une 
, direetion ou un Service des Mines et de l~ Géolop:ïe, 
• les attributions confiées au Service des Mines par le 
, . décret du 18 janvier 1943 modifié, sont exercées. 

par le Service des Travaux publics. Les attributions 
dévoltJejt à l'Ingénieur ,cn ebef des Mines sont exer­

~ cées par le Directeur en cbef du Service des Travaux 
i publics.· Dans les territoires (/u groupes de territoires où 

existe une direction 'Ou un Service des Mines ou de 
· la Génlogie, les arrêtés du Chéf du territoire ou du 

Chef du w-oupe de terdtoires qui fixeront les moda­
lités de fonctionnement du contrôle des appareils à1· pre8l.'ion de gaz prévnieront les ennditinns dans les­

1 quelles les ingénieurs des Travaux puhlies pourront, . à défaut d'ingénieurs des Mines de la France d'Outre­
Mer, participer à ce contrôle. 

ART. 4. - Le Mi,nistre de la France d'Outre.Mer 
est cbargé de l'exécution du présent décret, qui sera1! publié au 'Journae. 0.t/iciet de la République française . 

· et au Journat otf.c.et de cbacun des territoires d'ou­
tre-m~r, du TOllin et du Cameroun; .et inséré au 
BuUelm officiel du Ministèr.e de la France d'Outre­

r ~~t à Paris, le 20 septembre 1954. 
, P~rre MENDÈS-FIlANCE. 
~ Par le président du oonseil des ministres: 

I,e minÏll~e th ta France Il:outre.me,.~ Robert BUB'ON. 

Le Chef du Gouvernement,,t r Vu l'acte constituttoDDel nO 12; 
t Vu la loi du 18 amI 1900, concernant les oontravemûOll6 px

Ùlglerumts: Bur les appareilll à pre&rlon de v.peur Ou 'de "lU, et 
llotallU'Dmlt 80B article 4, aiœi OOIIÇ\! : 

« Sont oonstatOOs et rEpriœoos oonformément à la loi do. 
21 juillet 1856, modifiée par les dispœitioD8 qui précèdent, les 
contraveutlont aux règlements sur les 8lpareils li: pression de 
gaz et sur les batea~ à bord deaqnels 11 en est fait usage :t; 

Vu le décret du 11 8011t 1931, portant règlement sur ka 
appareils à preuion de ga2; 

Sur le rapport du Miru.,tre Secrétaire d'Etat A la productioa 
industrielle et aux communications; 

LI!! Con!ltil d'Etat entendu, 

DECRETE: 

'Appti,.eJls soumît au règlement 
• • 

ARTIOLE PREMlER. - Les appareils Il presaion de 
p; ci-après définis sont soumis, sauf lorsqu'ils sont 
a bord d'un bateau de navigation maritime ou d'un 

. aéronef, aux t>rescriptions du l'réseut règlement. 
10 Cempresseurs de gaz inflammables ou nocifs 

et canali.~ation d'usine d'un diamètre intérieur supé~ 
rieur à 8 mlm y attenantes jusqu'au premier appareil 
d'utilisation ou d'emm~asinage, lorsque la pression 
effeetive dan. ces compresseurs ou 'canalisations n'eat 
pas :Umitée Il moins de 25 bectopiezes; 

20 Extincteurs . d'incendie fonctionnant sous pres­
sion si leur volume intérieur est au moins égal il 5 
li,tres; 

ao (Mod. décret du 26 octobre 1948). Générateurs 
d'acétylène, à l'exclusion des appareils il fônctionne­
ment discontinu dont la cbarge en carbure de calcium 
est Umitée à moins de 2 \qI;.; 

4<> Récipients d'emm~asinage de l'acétylène, lors­
que la pression effective n'est pas limitee Il JD:oins 
d'une bectopièze et demie, et quel qu'en soit le vo­
lume intérieur; 

5° Tous appareils métalli~es de production, d'em­
~"II" ou de mise en œuvre de gaz comprimés, 
liquéfiés ou dissous, lorsque la pression effective 
n'est pas limitée Il m'Oms de 4bectopièzes, et que le 
produit de la pression effecth'"·maximum exprimée 
en bectopièzes; par le volume inférieur exprimé en 
litres, excède le nombre 80; à l'exclu~ion des com~ 
presseurs de gaz et canalisations non visés à l'alinéa 10 

ci-dessus, ainsi que des corps proprement dits des 
moteurs et des pompes, mais y compri<; les accumu­
lateurs de gaz, les bouteilles de purge ou de lancement 
.et les autres capacités accessoires; 

~') Tous les appareils métalliques è pression de1::: non retenus par les alinéas précédents, mais seu­
ent en ce qui concerne l'applicatinn des règles 

posées 'aux troja premiers par~rapbes de l'article 10 
ci-dessouS; relatifs aux déclarations d'accidents et à 
l'enquête consécutivjl. 

Coii.tnu,ûon et réparation des appareils 

ART. 2. - Som réserve des dispositions qui pour­
ront être pre..,rites en application de l'article 9 du 
présent r~lement, le cboix des matériaux employés 
a la construction ou Il la réparation, leur mlse en 
œuvre, la constitution des assemblagrs, la détermi­
nati,on des formes, dimeusions et épaisseurs sont lais­
sés à l'appréciation du constructeur ou du réparateur 
sous ".. res~té. 

http:outre.me
http:otf.c.et
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Vérificatiom préalable~ aux épreuves 

ART. 3. - Toute personne qui présente un appa­
feU aux épreuves prévues par les articles 5et 9 du 
présent décret est tenue de produire un certifiest 
attestant que ledit appareil a été vérifié en vue de 
l'épreuve et décrivant les vérifications faites. 

Pour les ,appareils neufs, les vérifications portent 
sur routes les parties de l'appareil1 tant cn rours de 
construction pour celles qui seront insuffisamment 
'Visibles par la suite, qu'après acbèvement du travail; 
elles sont effectuées par le constructeur. 

Pour les appareils qui subissent une nouvelle épreu­
ve. à la suite d'une réparation notable, elles portent 
sur routes les parties visibles après exécuhon de 
routes mises à nu et démontage de tous éléments 
amovibles et, en outre, tant en cours de réparation 
qu'af.rès acbèvement, sur ,toute les l,'arties intéressées 
par a réparation; elles sont effectuees par le répara-
te,ur~ { 
, Dans les autres cas elles portent BUr toutes le. 
parties '\isibles après exécution de toutes mises 11 nu 
et démontage de tous les éléments amoTIbles; elles 
aont effectuées par le propriétaire. 

Le constructeur, le réparateur ou le propriétaire 
peuvent se substituer, pour effectuer les vérifications, 
une personne qualifée cboisie en debors des ouvriers 
,qui 'Ont coopéré à la construction ou à la réparation. 

Les certificats des vérificatioos sont établis, datés 
et s:iwtés par la personne qui a procédé auxdites véri­
fications. S'il a été usé de la faculté accordée par 
le parap-apbe précédent ils doivent, en outre; porter 
le visa et le contreseing du constructeur, du répa­
rateur ou du propriétaire. Après l'épreuve ils sont 
conservés par le propriétaire. Ils devront être· com­
muniqués aux fonctionnaires du Service des Mines, 
~.nr kur demande. 

Marques rl'identité et de service 

ART. 4. - Les différentes capacités; autres que 
les tuyauteries, de tout appareil neuf présenté li 
l'épreuve doivent porter, soit dans le métal même 
soit sur une plaque fixée au moyen de rivets ou de 
soudure, lesll marques d'identité li suivantes: nom 
du constructeur, lieu, année et numéro d'ordre de 
fabrication, volume intérieur de l'appareil et pres­
sion de la première épreuve précédée des lettres PE 
et exprimée en bectopièzes. Pour les tuyauteries, 
rette dernière marque est seule exigée. Les appareils 
frettés devront, en oulre, pm·ter l'i,ndication • Frette '. 

Ces marques d'identité ne· peuvent, en aucun ca~ 
faire l'ohjet d'une modification ultérieure. Elles ne 
peuvent être apposées sur un appareil autre qu'un 
appare,il neuf qu'avec l'assentiment et sous la respon-. 
sabilité du constructeur: le poinçonnage, n'en est 
fail, dans ce cas, que sur autorisation écrite. 

En cas d'épreuve d'un appareil ancien ne portant 
pao l'indication ci-dessus prévue de la pression de 
l'épreuve exécutée chez le construeteur ou avec son 
autorisation, de même qu',en CRS de nouvelle épreuve 
il uue pression inférieure d'un appareil portant ladite 
~dication, le cbiffre de la pression d'épreuv.c;préeé. 

dé de la lettre E et exprimé en hectopièzes serlll 
apposé, soit dans le métal même, soit sur une pla.., 
que rapportée fixéc aU moyen de rivets ou <le. sou­
dure .. 

JAl Secrétaire d'Etat cbargé de la production io­
dustriclle pouITa prescrire l'apposition de «marques. 
de service. indiquant les principales conditions à. 
observer dans l'usage de l'apparell. . 

Toutes les marques prescrites par le présent article 
doivent être placées de façon à rester apparentes sur' 
l'appareil en service, ou tout au moios, en caS d'im­
possibilité, à être 'Visibles lors des ~épreuves ou des 
véril'ications et, pour les récipients mobiles, au cours, 
des trallBports. 

Epreuves 

ART, 5. Aucun appareil neuf ne doit être livré,; 
ni mis en service, sans avoir subi chez le constructeur' 
et à s. diligence l'épreuve définie par le présent ar­
ticle. Toutefois, dans les conditions qui seront fixées 
par le Secrétaire d'Etat à la production industrielle~ 
il pourra être procédé à répreuy.e ailleurs que cbe.. 
le constructeur. 

L'épreuve a lieu en présence et sous la direction 
d'un expert dés:iwté, comme il est dit il l'article 6 
el-après. 

Toute la paroi extérieure de l'appareil doit être( 
à nu pendant l'épreuve, et la pression bydraulique 
sera maintenue au moins pendant tout le temps né­
cessaire à l'examen complet de cette paroi. 

Lers d'une nouvelle épreuve ultérieure après uti­
lisation, la pression de l'épreuve ne ~ut être supé.., 
rieure il celle dont l'indication a eté apposée sur 
l'appareil en exécution des prescriptions de l'article 4" 
paragraphes 1 et 2. 

L'épreuve sera considérée comme effectuée ave" 
succès si l'appareil ,a supporté la pression d'épreuv", 
sans fuite ni déformation permanente. 

Après qu'un appareil a été éprouvé avec succès, 
l'expert appose, en regard de la marque portant la 
pression d'épreuve, les chiffres indiquant la date 
de l'épreuve, suivis de son poinçon. Il,poinçonne éga­
lement, s'~ls n'ont, déjà été poinçonnés auparavantl 

. soit les < marques d'identité >, soit les rivets ou la 
soudure de fîxation des plaques prévues aUX pal'a~ 
graphes 1er, 2 et 3 de l'.artiele 4 ci-dessus. 

'l'outdois, sil au cours de l'examen de l'appareil 
ou des documents qui lui sont communiqués à l'oe~ 
caslon de l'épreuve, l'expert se trouve amené il cons­
later l'existence, soit d'une inobseNatlon des règle­
ments, soit d'une défectuosité susceptible de rendre 
dangereux l'emploi de l'appareil, il surseoit au poin­
çonnage. il en rend compte à l'Ingénieur en cbef des 
Mines qui statue. 

L'expert qui a procédé à une épreuv,e établit, quel 
qu'en soit le résultat, un procès-verbal; en deux exem­
plaires, dont_ l'un est r,emis à la personne qui a de, 
mandé l'épreuve, l'autre est adressé à' l'Ingénieur des 
I\:lines. Si l'épreuve n'est pas suivie de l'apposition 
du poinçon, le proeès-v,erbal en indique l'l motif. 
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Expert. 

ART. 6. - 011115 chaque département, le préfet; 
""ur la propositioo de l'Ingénieur en chef des Mines, 
dé~, pour une durée de cinq ans; l'expert char­
gé d'effectuer < les épreuves,' il peut en désîgner plu­
meurs. 

A toute <époque, le Secrétaire d'Etat il la Production 
industrielle peut, l'intéressé entendu. rapporter la dé. 
signation sans préavis ni indemnité. 

Sous les sanctions prévues à l'article 378 du Code 
l'énal, l'expert est tenu au secret professionnel, sauf 
11 l'égard des autoÂtés administratives ou judiciaires, 
pour tous les faits ou renseignements d'ordre techni­
que ou autre dont il a eu connaissanee dan. l'exer­
.cioo de ses fonctions. 

VéritiCati&n' lor,8 de<. réparation. 

ART. 7. - Toute réparation, même si elle n'en­
traine pas 1'0blÎ{1;ation de soumettre l'appareil à une 
nouvelle épreuve doit être accompagnée pour les par­
ties intéressées par la réparation de vérification "f­
:fuctuées dans les conditions prévues aux troisième et 
.cinquième paragraphes de l'article 3 du present décret. 

Interdiction ile. apt>aremd'ur( type dangereux 

ART. 8. - Lorsqu'il résulte des constatations faites 
~ar le Service des Mines, notamment à la suite d'un 
accident, qu'un type d'appareil est; en raison de cer­
taines de ses caractéristiques, manifestement dan­
-gereu>:, Je Secrétaire d'Etat chargé de la production 
industrielle peut, après avis de la commission cen­
trale des apparejls à pression de vapeur ou de gaz et 
le constructeur ou les propriétaires entendus, inter­
dire le maintien en service de tous les appareils pré­
""ntant les mêmes caractéristiques, même si ces ap­
pareils ne contreviennent pas aux règlements en vi­

~- gueur. 

Prescriptiofl.S partIculières" 

ART, 9. - Des arrêtés du Secrétaire d'Etat chargé 
de la production industrieUe, pris sur propositions 
de la commission centrale des appareils il pression de 
vapeur ou de -gaz peuvent prescrire, soit pour tous les 
appareils énumérés li. l'article 1er (10 à 50), soit pour 
certaines catégories d'<entre eux. 

1" La déclaration à l'ingénieur des Mines des ap­
pareils en service; 

20 L'épreU% des appareils autres que les 'IPpareils 
neufs; 

30 Le renouv'ellement des vérifications où de l'é­
preuve soit périodiquement, soit après réparation no­
table, so~t en cas de suspicion; 

40 Toutes conditions relatiws à l'exécution des 
:Yérifications et des épreuves, et notamment la valeur 
de la presaion d'épreuve; 

50 Toutes condition. de construction, d'établisse­
ment, d'entretien et d'usage des appareils; en vue 
de garantir la sécurité des <personnes et notamment 
la valeur maxip>um de la pression .de servi",,; 

60 La tenue d'un r,;g:istre spécial où son noté. Ît leur 
date les faits susceptibles d'jutéresser la sécurité. 

Déclaratioii. e.t enquête en C<Uf d' !lcciden! 

ART. 10. - Sans préjudioo de la déclaration pres­
crite par l'article 11 de la loi du 9 atvril 1898, la per­
sonne qui a la charge de l'appareil doit porter immé­
diatell}CJlt à la connai_nee de l'lngénieur des Mines: 

10 Toute explosion d'un appareil visé Il l'article 
1er du présent décret; 

26 Tout accident occasionné par un te) appareil, s'il 
a entrai1ié mort d'homme ou s'il a cause des blessures 
ou lésions susceptibles d'eutrainer la murt. 

En cas d'explosion, et sauf nécessité justifée: il 
est interdit de procéder, avant d'en avoir reçu l'au~ 
torlsation de l'Ingénieur des Mines, à aucune modi~ 
fieation ou réparation des lieux, eonstructions et ap­
pareils intéressés par l'explosion, et spécialement de. 
déplacer, détourner ou dénaturer les fragments des 
appareils explosés. 

10rDans tous les cas prév<us aU' paragraphe du 
présent article le Service des Mines procède il une 
enquête et en adresse rapport au préfet pour être 
transmis par celui-ci, avec son avis; au Secrétaire 
d'Etat Il la production industrielle. S'il y a eu mort 
d'homme ou blessure grave, l'Ingénieur en Chef des 
Mines adresse au parquet un procès-verbal des cons­
tations faites: il y joint son avis sur les responsabi­
lités engaf{ées. 

Au cours de cette enquête, le propriétaire est teuu 
Il la diligence de l'usager, de fournir au Service' des 
Mines, sur sa demande l'état descriptif de l'appareil 
en cause, la description du fonctionnement de L'et 
appareil et, le cas échéant; de l'ensemble dont il fait 
partie en précisant la natur;, des substances y con~ 
ten ues les températures et pression de marche. 

DérQgations 

ART. 11. Le Seèrétaire d'Etat il la Production 
industrielle peut, après avis de la commisioncentrale 
de. appareils il pressioll de vapeur ou de gaz, accorder 
pour un appareil ou pour une catégorie !l'appareils, 
et aux conditions qu'il fixe, des dérogations aux pres~ 
criptions du prb.ent décert, 

Compétence du préfet de Police 

ART. 12. - Les attribution. conférées aux }!réfelS 
par le présent décret sont exercées par le Prefet de 
Police dans l'étendue de son ressort. 

Art. 12 bis. - (Décret nO 46-1973 du 5 septembre 
1946). Appareils dépendant des services techniques 
de l'armement. Le. attributions conférées par le pré­
sent décret aUx fonctionnaires du Service des Mines 
sont, pour les appareils dépendant des services techni­
ques de l'armement, exercées par des officiers ;ou 
fonetionllll.lres de ces services. Pour les mêmes ap~ 
pareils, la désÎj!IIlation des expects chargés d'·effcctuer 
lés épreuv;:s est laiBsée à la diligence des service~< 
intéresséa. . 
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Dispositions diverses 

ART. 13. Le présent décret entrera, en VÎj1;ueur 
à l'expiration du délai de six mois qui suiwa sa pu­
blication. , 

Sont abrogés, à compter de la même date; le dé­
cret du 11 ao(,* 1931 et toutes dispositions régle-, 
mentaires contraires à celles du présent décret. 

Au. 14. - Le, f.Unisire Secrétaire d'Etat à .la Pro~ 
duction industrielle et aux commuuications est char­
gé de l'exécution du présent décret qui sera publié 
lIlJ Journal. officie'. 

Fait li Vichy, le 18 janvier 1943. 
Pierre LuAL: 

Par le Chef du Gouv<emement: 
Le Ministre Secrétaire d'Etat 

à la Produc#01l. industrielle et aux Communioattons, 
Jean BI<llIELONNE. 

.i,I._ doualli•• du T. O. K. 

'ARRETE No 952-54/C. du 22 octobre 1954 frromut­
guont au Togo le, décret no, 54-1020 du 14 ,octobre 
1954. 

L'AnMINlsTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTR:S~MEIt, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'npNNEUR,' 

SECRÉTAIRE Gf::NÉRA.L nu TOGO P. J., 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

VU le d&sret du 23 mats 1921 détermini.lllt le& attru.:..tiODS 
et lés pouvoirS du ClmmiDaire de la République au Togo; 

Vu le' décret du 3 janvier 1~ portant réol'ganisation 
aclministrative du territoire du Togo et Cl'éation d'U8em~lée& 
.repré8entatives; 

Vu Je décut du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publieation des téxtes règlementaires au T()!O; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIEIl. - Est promuh;(ué dans \e Tcr­
ritoire du Togo le ~ret U" 54-10"lil du 14 octobre 
1954 relatif au régime douanier des territoires d'ou-, 
,ire-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enr~tré, pu-, 
bli,é et communiqué 'partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 ()Ctobre 1954. 
J. BÉIlARD. 

DECRET No 54-1020 du 14 octobre 1954 relat,l' au 
l'égimo à,ouanier des territoires d·'lUtre_mer. 

Le président d,u conseil des ministr~ 
SUl' le rapport du ministre de la 'rance d'outre-mer, du 

ministre d'Etat, du ministre des finances, des affaires écOllO.. 
lniqués et du plan et du ministre des affaires marOO4ine8 et 
tunisiennes) 

Vu le code des douanes; 
Vu la loi du 14 .1oo.t 1954 autorisant le Gouvernement à 

mettre en œuvre un prograInl1le d'équilibre rmancler, d'exp.m­
8Î.on éçonoroique et de progrè6 &oCial; 

Le conseil tPEtat entendu; 
. Le conseil des ministres entendu,. 

DECRETE: 

TITRE PREMIER 

Champ d'appficatioR. 

ARTICLE PREMIER. - Le présent décre~ détermine 
le régime douanier de l'Afrique occidentale française, 
de Madagascar et dépendances, des Comores, des Ela," 
blissements ,Français dans l'Inde, de la Olte Française 
.des Somalis, des Etablissements français de l'Qèéanie; 
de la Nouvelle-CaIédouie et dépendanœs et de Saint­
Pierre et Miquelon, ainsi que du Togo, du Cameroun 
et de l'Afrl'Jue EquRtoriale Franç!ise, !IOUS réserve 
des accords Internationaux concernant ces trois der­
niers territoires. ' 

Le présent décret détermine également: 
Le régime dOllanier des échanges entre les terri..; 

toires énumérés à l'alinéa 1.' du présent article ainsi 
que celui des échanges entre ces territoires et le ter~ 
ritoire douanier français tel qu'il est défini il l'arti~ 
cie 1·' du code métropo~tain des douanes; 

Le régiIDC douauier applicable dans les territoires 
énumérés il l'alinéa 1er du présent article aux produits 
importéS des ,Etats associés du Cambodg'C, du Laos et 
du Vietnam ainsi que de la Tunisie ,et de la zone, 
française du Maroc. 

Les territoires énumérés il l'alinéa le. du present 
article sont dénommés ci-après ': «Territoires régis, 
par le présent décret •. 

TITRE II 

Codes el tarit. doua"'e" " 

des ternto;r". régis par le présent décret. 

ART. 2. -:- 1) En tan~ qu'ils ne sont pas contraires 
au présent décret, les tarifs et règlements douaniers~, 
les 'prohibitions et les restrictions d'entréc ou de sortie 
en application dans les territoires régis par le pré­
BeRt décret restent en v.igueur sous réserve des mo­
difications qui pourront wur être, apportées dans les 
conditions fixées ci-après, , ' 

2) Les Grands Conseils et les assemblées repré~ 

sentatives des territoires non groupés. délibèrent en 

matière douanière dans les formes et selon les règles 

prescrites par le présent décret. Dans l'intervalle de ses.., 

sions, leurs pOUV{)lrs en eette matière sont exercés en cas 

d'urgence par leurs commissions permanentes. 


ART. 3. - I} Les délibérations en matière de ta­

rification et de règlementation douanière sont ren­

dues exécutoires par arrêtés du chef du territoire 

ou de groupe de territoires si, dans un délai de trois 

mois Il partir de la date de leur réception par le mi. 

nistre de la France d'outre-mer, l'approbation n'en 

a pas été refuséc 'par décret pris en conseil des minis. 

tres et oontresigné par le ministre des finances, des 

affaires économiques et du plan, le ministre reSpou. 

sabw de la ressource et le ministre de la France d'ou~ 

ire-mer. 


2} Les décrets 'portant refus d'approbation qui 

seront i,ntervenus au cours de chaque année feront,: 

,aux fins dA ratification, l'.objet d',un projet ,df\ loi 
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unique qui sera déposé sur le bureau de l'Assemblée 
nationale au début de l'année suivante. 

TITRE ru 

Pouv~rs de, chefs 'de territoire ou de groupe 


de, territoires. 


ABT. 4. - Jusqu'à U1lè date qQi sera :axée par dé. 
cret, des arrêtés da chef de territoire ou du groupe 
de territoires soumis à l'approbation préalable du 
mini.tre de [a France d'outre-mer donnée après avis 
du ruioistre chargé des affaires écon'Omiques, et du 
ministre responsable de la ressouroo, peuvent sus­
pendre 'Ou diminaer, à titre provisoi!'ei les droits de 
douane applicables aux produits nécessaires au' ravi­
taillement lorsque l'incidence de œS,droits est de na. 
ture à provoquer une hausse du coût de la vie, 

ART. 5. - 1. En cas de disette ou de ID'Obilisation; 
en période de tension extérieure ou lorsque des cir­
Clonstanres exceptionnelles rexigent, le chef de ter­
ritoire 'OU du p;roupe de territoires peut par arrêté, 

Suspendre 'OU diminuer, à titre. provisoire, les droits 
de douane; 

Prohiber Pimportation ou l'exportation de c~rtains 
produits; t. charp;e de saisir immédiatement le 
ministre de la France d'Outre-Mer qui avisera le mi­
rustre chargé des affaires économiqocs et [e minis­
tre responsable de [a ressource. 

2. Ces arrêtés valent pour une période de quarante­
dnq jtlurs à compter de leur publication dans le 
]ourna( offwiel du territoire ou groupe de territoires; 
ils peuvent être maintenus en vigueur, pour des pério­
des qui n'1lPeuvent excéder quarante-cinq jours cha­
que fois, par arrêté soumis à l'approbation préalable 
du ministre de la France d'Outre-Mer. 

ABT. 6. - Les mesures douanières prises par le 
.chef de territoire ou du p;roupc de territoires en ver­
tu des dÎllpositions des articles 4 et 5 doivent, dans 
les trois mois. être soumises aux délibérations des 
assemblées oompétentes, et rendues exécutoires dans 
les formes de l'article ::1. 

Au cas 'Où rette condition ne serait pas remplie, 
les mesureS mentionnées ci-dessus cessent d'avoir ef­
fet. 

ABT' 7. - Les décrets pris par [e Gouvernement 
;aux fins d'application aux marcbandi&es étrallgères 
du tam minimum local sont rendus exécutoires par 
;arrêté dn chef de territoire ou du p;roupe de terri­
tcires. 

Les JDO<!ificati'Ons des codes et tarifs douaniers 10­
"aux nécessaires pour l'application des actes interna­
tiuuaux et des conventions ratifiés sont rendues exé­
Clutoire' !par arrêté du chef de territoire ou du groupe . 
<le territoires. 

Le chef de territoire ou du groupe de territoire 
l'end provisoirement exécutoires par arrêté [ea accords 
douanier!! internationaux immédiatement applicables 
avant ratification législative lorsque ces aec'!rd. pré~ 
voient ex;pressément leur extension dans ces terri­
mires, 

ART. 8. - Le chef de territ'Oire ou du groupe de 
territoires prend par arrêté les règlements jl;énéraux 
relatifs à l'application des droits ,de douane. 

TITRE IV 

Régime aPPlic.able à t'importation dans leS territoire8 
,ég" par ~ présent décret. 

CUAPITBE 1er• - Tarit d(!$ douanes. 

AIT. 9. - Les produits originaires du territoire 
douanier français sont admis en franchise des droits 
de douane dans les territoires régis par le présent 
décret sous réserve du régime douanie' appliqué en 
raison des obligations spéciales résultant des traités 
ou des actes internationaux auxquels certains de ces 
territoires sont soumis. 

ABT. 10. - Sous les réserveS indiquées à l'article 
9 ci.dessus [es produits originaires de l'un des terri­
roires régis par le présent décret, importé.. dans un 
autre de ces territoires, sont admis en franchise des 
droits de douane. 

ART. 11. - Les produits originaires ,des Etats 
associés du Cambodge, du Laos et du Vietnam; de 
la zone franç.aise du Maroc et de [a Tùnisie, sont 
admis au tarif minimum dans les territoires d'outre­
mer régis par le présent décret. Toutefois, ces pro­
duit. pourront être admis en franchise des droits de 
douane ou il des droits réduits en totalité ou dans [a 
limite de contingents, par décrets pris en eon",,,i! dès 

_ ministres et rontresignés par [e ministre des finances 
et des affaires économiques, [e ministre responsable 
de la ressource, le ministre de la France d:outre-merJ 
le ministre chargé des affaires tunisiennes et maro­
caines, oU [e ministre chargé des relations avec les 
Etats associés, selon le cas, sur les propositions des 
chefs de territoire ou de p;roupe de territoires après 
avis, suivant le cas, des assemblées représentatives 
ou de5 Grands Conseils . 

ART.. 12. - Les produits importés des pays étran­
gers dans leS territoires régis par [e présent décret 

. sont passihles des droits de douane inscrits dans le 
tarir d'entrée de ces territoires. 

L'application du tarif général ou dq tarif minimum 
est faite en conf'Ormité avec les clause des 'conventions 
commerciales. ' 

CHAPITRE IL - Prohibition et restrICtions d·entrée. 

ABT. 13. - Sauf disposions contraires et li l'excep­
tion des prohibitions ct restrictions établies dans un 
intérêt d'ordre public ou comme conséquence d'un 
monopole, les prohibitions et restrictions d'entrée éta­
blies dans chacnn des territoires régis par le présent 
décret ne sont pas applicables aux produits originaires 
du terriroire douanier français et des territoires régis 
par le préqent déeret. 

ART. 14. - Sauf dispositions contraires les prohibi­
tions et restrictions d'entrée établies dans chacun 
des terrÎroires rép;is par le présent décret sont appli­
cable. aux produits originaires des Etats 'associés du 
Cambo<ip;e, du Laos et ,du Vietnam; de [a zone fran.,. 
ça~se du. Maroc et de [a Tunisie. 
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TITRE V 
Régime applicable à l'ezfWrtaaon hors des territoires 

rég.. par te présent décret. 

ART. 15. Sauf dispositions contraires, les droits 
de douane ù l'exportation, les prohibitions et les reS­
trictions de sorties établies dans chacun des territoires 
rélii. par le présent décret ne sont pas applicables 
aux produits exportés à destination du territoire doua­
Dier français et des territoires ré/iÎs par le présent 
décret. 

ART. 16. - Sauf dispositions contraires, les droits 
de douane ù l'exportation, les prohibition. et le. 
restrictions de sortie établies dans les territoires ré/iÎs 
par le présent décret sont applicables aux produits 
exportés li destination des Etats associés du Cambod­
ge, du Laos et du Vietnam; de la zone française 
du Mar()c et de la Tunisie. 

TITRE VI 
Régime applicable à l'importation dan.s le territoire 


douaniq: français de.s produits des territoires 

régi:; par le présent décret. 


ABT. 17. - Les produits or~inaires des territoires 
l'éf;is par le présent décret sont admis en franchise 
des droit.- de douane dans le territoire douanie~ 
français. 

Toute modification ou suspension des droits figu­
rant au tarif d<:lUanier métropolitain et portant sur 
des prodnits susceptibles de concurrcnœr la produc­
tion des territoires régis par le présent décret sera 
édictée par décret pris en conseil des ruinistres, dans 
les conditions prévues par l'article 8 du code métropo­
Ji,taill des douanes. 

AUT. 18. - Sauf dispositions contraires et à l'ex­
ception des probibitions ou restrictions établies dans 
un intérêt d'ordre public ou comme conséquence d'un 
monopole, les prohibitions ou restrictions d'entrée 
établies dans le territoire douanier français ne sont 
pas appljcables aux produits originaires des territoires 
régis par le présent décret. . . 

TITRE VII 
Régime atplicable aux produits exportés hors du 

te,ritOlrB' doua;mef ftançai:; à destination des 
ternt.oires régis par le présent décret. 

A:aT. 19. - Sauf dispositions eontraires les droits 
de douane et les prohibitions de sortie, établis dans le 
territoire douanier français, ne sont pa. applicables 
aux produits exportés ù destination des territoires 
rêJii, par le présent décret. 

TITRE VIII 
Disposit,,1lU commune,. 

ART. 20. - Le bénéfice des régimes de faveur 
prévus par les article. 9, 10; 11, 13, 17, 18 qui pré-, 
cèdent est subordonné au transport en droiture et à la 
justification de l'or~ine des marchandbes. 

Toutefôis, des déroliations temporaires ou perma­
nentes à la condition du transport en droiture peu­
IVent être accordées: 

Par le miuistre de la France d'outre-mer, après> 
consusltation du ministre chargé des transports, s'il 
s'agit d'importation dans les territoires régis par le­
présent déeret; 

Par le ministre des finances, après consultation 
des autres ministres intéressés, s'il s'a!iÏt d'importa­
tious dans le territoire douanier français. 

ART. 21. - Les produits étrangers et ceux de~ 
Etats assodés du Cambodge, du Laos et du Viet-Nam~ 
Cle la zone françaire du Maroc et de la Tunisie qui 
ont .acquitté les droits de douane dans les territoires 
et pays de l'Union française dont la liste sera fixée. 
par 'décret sont soumis, le cas éctiéant, à l'entrée 
dans le territoire douanier français et les territoires, 
régis par le prés'ent décret au payement de la dif_ 
férence entre les droit. de douane applicables dons 
le territoire d'importation et ceux qu'ils ont précé~ 
demment acquités. Le réliÎrne applicable aux produits 
de même ol'Î(1;ine qui y auront été transformés sera 
déterminé par le règlement d'administration publique. 
prévu à l'article 23. 

ART. 22. - Sont abrogécs, en tant qu'elles con­
cernent les territoires ré/iÎs par le présent décretl 
toutes dispositions contraires et notamment: 

La loi du 13 avril 1928 fixant le ré/iÎme douanier, 
colonial; 

Le décret du 30 octobre 1935 relatif aux éclulOlic" 
commereiaux entre la Tunisie et les colonies fran­
çaises; 

La loi du 8 août 1936 relative aUX échanges com­
merciaux entre le Maroc et les colonies françaises; 

La loi du 24 janvier 1941fixant le con tinliCnt d'huile 
d'araehide admis en franchise dans la métropole e~ 
en AIliérie, en provenance de l'Afrique occiaent8!e 
française; " 

La loi du 30 janvier 1941 relative à la procédure: 
douanière dans les colonies du 1·' et du 2' groupe; 

La loi du 16 mars 1941 permettant de réduire 
ou de suspendre les droits de douane sur certains 
produits dans les colonies frnaçaises; 

La loi n" 819 du 26 août 1942 relative à l'octroi dtt 
tarif minimum dans les colonies f~ançaiscs y . 

L'artkle 13 du <lécret du 250ctobie 1946 portant 
réorlianisation du conseil général de la Nouvelle­
Calédoni" et dépendances, en ce qui concerne les 
délihérations relatives aux droits de douane. 

ART..23. _. Un rèlilement d'administration publi­
que, pris sur le rapport du ministre de la France 
d'outre-mer et des ministres intéressés, déterminera 
les conditions d'application du présent décret. 

Un rèlilement d'administration puhlique détermi­
nera les conditions d'adaptation du présent décret 
dans les Etablissements français dans l'Inde. Jusqu'à 
l'intervention de ce texte, la législation antérieure 
reste applicable. 

ART. !li. - Le ministre de la France d'outre-merl 
le ministre d'Etat, le ,ministre des finance., des af­
fai,..,s économiques et du plan et le ministre des 
affaires marocaines ~t tunisiennes sont, chargés, chacUIl 
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,en ce qui le concerne, de llexéeution du présent décret 
qui sera publié au 1ournal. officiel de la République 
française et inséré au Bulletin officiel du minisrere 
de la France d'outre-mer. 

Fait li Paris, le 14 octobre 1954. 

Pierre MENDÈs-FRANCE. 


Par le 'président du conseil des ministres: 

Le ministre·1le la France d'outre-mer, 

Robert BUllON. 

Le ministre 'des aJfâires marocaines et tunisiennes,' 
minutre d'Etat par intérim, 

Christian . F OUCHET. 
Le ministre de.• finances, de$ affaires 

économiques et du Plan, 
Edgar FAUlllil. 

iLe ministre des affaires marocaine. et Lun,isiennes, 
Christian FOUCHET. 

Cai.ae d. at.bili ••tien de. prix 

!l1BBETE No 950-54/C. du 22 ()(}tobr.e 1954 promut­
'guant au Togo te décret no 54-1021 du 14 octobre 
1954. 

L'AD."IfNISTRATEUR EN CHEF DE LA FRA:SCE D'OUTRE-MER, 

C'HEVAL1ER DE LA LÉGION r>'HON~BUR, 

SEcnÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO P.J., 

CHARGÉ DES AFF,URES COURANTES, 

VU le décret du 23 mars 1921 détermlnut les a.ttributions 
llet lei pou'WoÎ.rs du CommtssaÎl:e de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisatiQll 
-.administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
'l"eprése:ntatives; 

Vu le. décret du 16 avril 1924 6ur le mode de promulgation 
,et de puWication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. Est promulgué dans le' Ter­

ritoire du Togo le déeret nO 54-10.11 du 14 octobre 
1954 rendant à créer des caisses de stabilisation des 
prix dans les territoires d'outre-mer. ' 

AllT. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu­
blié et communiqué partout où besoin Sera. 

Lomé, le 22 octobre 1954, 
J. BÉ1I.ARD. 

DECBET No 54-1021 du 14 octobr.e 1954 tendant à 
crfier des caùses de stabilisation des prix dans les 
territoires d'outre-mer. 

Le président du conspil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la Franee d'outre..mer et du 

ministre des finances, des -affaires écODQmtques et du plan; 

Vu le décret du 30 septembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; 

Vu la loi Il" 54.1809 du 14 aot\t 1954 autoriWlt le Gouver­
nement à mettre en œuvre un programme d'&Juilibre financier 
d'expansion économique et de progrès :social; 

Le <lOnieil d'Etat entendu, 

Le conseil des ministJl'e8 'entendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PREMIER. - Il pourra être créé, par décret 

pris Sur le rapport du ministre de la France d'"ut~­
mer et du ministre des finances, des affaires écono­
miques et du 'plan et dans le cadre dcs dispositions 
législatives et règlementaires relatives aux assemblées 
.rerritoriales, des établissements publics dotés de la 
p<ll'l!Onnalité civile et de l'autonomie financière dé­
nommés < Caisses de stabilisation ,des prix., et dcs­
ti,nés à régulariser dans les territoires d'outre-mer; 
au To~o et au Cameroun les cours de certains produits 
et à en, faciliter les conditions d'écoulement. 

A cette fin, ces organismes sont habilités à collee­
ter et gérer l'ensemble des ressourees prévues li l'ar­
tiel" 4 ci-dessous et à en redistribuer le montant dans 
des c'Onditions propre. à régulariser les prix d'achat 
de. produits intéressés aux producteurs. 

ART. 2. - Oesorganismes .~nt établis par produit 
et par rerl'Îtoire ou groupe de territoires, sauf si les 
conditions générales de la production permettent le 
fondiormement d'un organisme unique pOUl' l'enscm~ 
ble de la production. 

ART 3. - Chaque caisse de stabilisation est gérée 
par un t'Omitéeomposé par tiers de représentants des 
intérêts généraux des producteurs et des exportateurs. 
Parmi le. représentants des intérêts $'énéraux figurent 
obligatoirement d'une part, des representants de l'ad­
ministration, d'autre part, des. représentants des as­
semblées territoriales. Le comité élit un président 
choisi parmi ses membres. 

Il sera institué auprès de chaque comité de ~stion 
un commissaire de Gouvernement nommé selon les 
cas par le ministre de la France d'outrç-mer, le chef 
de groupe de territoires ou le chef de territoire. Il 
exerce ses fonctions dans les conditions prévues à 
l'article 5 ci-dessous. 

Le directeur du contrôle financier et le trésorier 
général du groupe de territoires ou le trésorier-payeur 
du territoire intéressé assistent de droit aux séances 
du comité de gestion avec voi", consultative. 

ART, 4.' - Les caisses de stahilisation bénéfici~nt 
des ressources- suivantes: 

a) Contributions, ristournes ou redevances calculées 
sur la valeur à l'exportation du produit et découlant 
soit de règlementations locales, soit des délibérations 
des assemblées territoriales ou des Grands Conseils 
intéressés dans les conditions fixées par leurs textes 
organiques ; 

b) Contributions, ristournes ou redevances décou­
lant de convelltiOlls passées avec les personnes phy­
siques, les groupements professionnels ou .les societés; 

CI Du revenu des fonds placés au Trésor; 
dÎ Des soldes créditeurs des institutions .et des 

comptes hors budget appelés notamment «comptes >, 
< fonds » ou « caisses <le soutien » se rapportant Il 
la produci;îon 'considérée et qui seront supprimés il la 
dare de la création des caisses prévues à l'article 1er. 

ART. 5. - Vn programme d'emploi des fonds et 
un compte rendu de gestion sont adrellllés chaque an, 

http:54-10.11
http:pou'Wo�.rs
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noo au ministre 'de la France d'outre-mer par le co­
mité de gestion. 

Sauf veto du commissaire du Gouvernement dans 
le. huit jours, lea délibérations du comité de gestion 
sont exécutoires de plein droit. 

En cas de veto, l'exécution de la délibération est 
suspendue .iusqu'à ce que le mioistre de la France 
d'~utre-mer, saisi du désaccord par compte rendu do 
Commissaire du Gouvernemen t adressé dan. les quin­
ze jours suivant la séance, se soit prononcé. Si le mi­
nistre n'a {'as fait connaitre sa décision dans le délai 
d'un mois a oompter de 1.. date de réception du coml!"" 
te rendu, la délibération du oomité de 'gestion est re­
putée confirmée. 

La gestion de la caisse ne devra entrainer aucune 
dépense administrative qui ne serait pas approuvée 
par le directeur du oontrôle financier. 

ART. 6. - Les fonds des caisses sont déposés au 
Trésor et portent Intérêt. 

La comptabilité est tenue par le trésorier général du 
groupe de territoirea ou le trésorier-payeur du terri­
toire intéressé et gérée suivant les règles de la comp­
tabilité publique. 

ART. 7. - Le décret visé à l'article 1er détermine 
le mode d'utilisation des ressources de la caisse de 
stabilisation intéressée et l'î:nr(iortance des fonds à 
mettre oblÏ/!;atoiremcnt en réserve. 

ABT. 8. - Un règlement d'administration publique 
déterminera en tant que de besoin les modalités 
d'application du présent décret. 

ART. 9. - Le ministre de la France d'outre-mer 
et lé mioistre des finances, des affaires économiques 
et du plan sont chargés, chacun en ce qui le concerne; 
de l'exécution du présent décret, ,qui sera publié au 
10umal offieiel de la République française. 

Fait Il Paris, le 14 octobre 1954. 
Pierre MENDÈS-FRANCE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le minütrc de la France d'outre-mer, 

Robert BURON. 

Le mÎnlstre des tinanCeg, 
des affai:res 'écOf1,omiques et du plan, 

Edgar F . .uIitE. 

Wharf 

ARRETE No 951-54/C. du 22 octobre 1954 promul­
guant au Togo Ip décret no 54-1022 du 14 octobr.e 
1954. 

L'AD.'fiINISTRATBUR EN CHBF DI!: LA FRANCE n'OUTRE-MER,. 

CHEVALlEI\ DE LA LÉGION D'HON'ŒUR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAI. DU TOGO P,I., 

CHARGÉ DES AFFAIRES 'COURA.NTES, 

VU le dêcret dQ 23 mars 1921 déterIDinant les attributÎ.ou 
.ct les pouvoi.n du Commisaaire de la Bépublique au Togo; 

Vu le décret du 3; janviel" 1946 portant ~org8niS&tiOJ) 
administrative du territoire du Togo et cr&tioD d'assemblée& 
représentatives: 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promo!gatÎQD 
et de publication des textes règler:mmtaires au Togo; 

ARRETE: 

ART.lCLl!: Prui:MlEK. - Est promulgué dans le Ter­
ritoire du Togo le décret nO 54-1022 du 14 octobre 
1954 règlementant les activités de-. chargement, de 
déchargement, de manutention et de transport des 
marchandises dans les ports et rades des tcrritoires 
d'outre-mer. • 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pu., 
blié e~ communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 22 octobre 1954. 
J. Bflu.aD. 

DECRET No 54-1022 du '14 oetobre 1954 réglemen­
tant t.e8 activités de chargement, de déchargement~ 
de, manutentio~ et de transport des marcha"itli>es 
dans (es port. et rade. de. !erri~oire. d'outre_mer. 

Le président du conseil des .uinistres, 
SUt le rapport du ministre des finances, des affaires éoonomi­

~ues et du plan et du ministre de la France d'outre-mer, 

Vu la loi n" 46-2152. du 7 octobre t9:4ti nlaûve ail:&: assemb!6es 
locales dans les territoires d'outrc-mer, les déerets pris pour 
Bon applieation et les textes qui 'l,es ont modifi.és ou eomplété8; 

Vu la loi n" 41-1620 du 29 aottt 1941 fixant le régime électo­
ralJ la composition, le fonctionnepmnt et la oompétence des 
Grands Conseîb; 

Vu la loi n" 00-1004 du. 19 aoQ.t 1950 fi:uwt le régime électo­
ral, la composition et la compétence· d'une' 83tieJiÙ'llée représen­
tative territoriale de la Côte française des Somali&; 

nbVu la loi 54_809 du. 14 aoru: 1954 autorisant le Gouverne-­
ment à mettre en œuvre un programme d'équilibre finaneier:o 
d'expansion économique et de progrès social; 

Le conscil d'Etat entendu, 

Lc conseil des ministr~ entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Dans les, territoires d'outre­
mer, au TOl!;O et 'a" Cameroun et dans le cadre des 
dispositions législatives et réglementaires relatives aux 
attributions des assemblées locales de ces territoires, 
les entreprises. publiques ou privées utilisant le do­
maine 'public maritime, sous quelque forme que ee 
soit, et notamment 'pOur assurer, dans les ports .et ra­
des, le chargement, le déchargement, la manutention 
et le transport des marchandises à destination on 
en provenance des navires, sont assujetties aux clau­
ses d'.Wl cahier des cbarges-type, établi par arrêté 
du chef du territoire et fixant les conditions dans 
lesquelles s'exerce lenr activité. 

Ce cabier des ebarges fixe en particulier les tarifs 
maxima que les entreprises susvisées &int .en droit 
de demander aux usages en eontre-partie des services 
rendus. 

ART, 2. - Le miuistre des finances, des affaires 
économiques et du plan ~t le minist~ de la France 
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d'outre-mer sont chargés, chacun en ce qui coneernel 
de l'exécution du préseut déeret, qui sera publié au 
10urnal officiel de la République française. 

Fait il. Paris, le 14 octobre 1954. 
Pierre MENDÈS-FRANcE. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le minûtre de la France d'outre-mer, 

Robert BURON. 
Le ministre des finance.; de. affaires 

économiques et du plan, 
Edgar FAURE. 

Eaux ct f.rils 

REC1'IFICATIF au décret n6 54-920 du 13 septem­
bre, 1954 rAorgan..ant le conseit suPérieur de la 
chasse dans le. territoires d'outre_mer. 
. . . . .. . . . . .. . .'. . . . . . . .~ 

Art. 3 (3), après: « deux représentants du Saint­
Hubert-Oub de France >, ajouter: «un représentant 
du, Touring-Oub de France ». 
.. . .. .. .. .. .. .. .. . .. . . . . .. . .. . . . . . 
RECTIFICATIF au décret nO 54-921 du 13 septem­

bre 1954 organisant le ccnseU supérieur de la pra­
teet,,,!! de la nature dans les territaires d'outre_me7'. 
.. • • * • .. • • • • • • .. • • • • • • .. • • 

Art. 4. (3); premier alinéa; au lieu de; «sept 
persannalités >, lire; «buit personnalités,; après; 
«Un représentant du conseil supérieur de la chasse, 
dans les territoires rele"vant du ministère de la Fran­

'C~ d'outre-mer >, ajouter; «Un représentant du 
comité des chase"s coloniales françaises > ~ , 

• .. • • • k • • • • • • • • • • • • • • 

Di.liaclions hOllorlliquea 

Légion d'hon"lIeur 

P'!r déc,ret du Président de la République en date 
du 9 octobre 1954, sur le rapport du président du con­
.sei! des ministres et du ministre de la France d'outre­
mer, vu la déclaration du conseil de l'ordre national 
de la Légion d'Honneur en date du 28 septembre 
1954 portant que les promotions et nominations faites 
aux termes du présent décret n'ont rien de contraire 
aux lois, décrets et règlements en vigueur; sont pro­
mus ou nommés dans l'ordre national de la Légion 
d'Honneur, au titre Union française: 

Au g~ade d'offkier 

: M.M. 

: De Souza (Félicio-Marcellinus), notable; Lomé (To­
:. go). Chevalier du 1er novembre 1936. , 

Au grade de ehe~r 

;M.M. 
Agbézoublen (MesBanvi-Cbristophe), Cber du vil-. 

lage d'Attitogon (Cercle d'Anéeho), Togo; 20 ans de 
services. 

Ayassou (Michel), Chef du village de Kouvé (Cer­
e1e d'Anéebo), Togo; 20 ans de services. 

Kalipé (Jaoob), Clref du canton de Vogan (Ané­
cbo), Togo; 20 811S de services. 

Y,imongou Yentebabré, Chef de canton de Dapan~ 
go (Togo); 40 anS de services. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Tribullat co..tumiet' 

ARRETE N6 930-54/AP. du 11 Dotobre 1954 rappor­
tant certain •• disposition. de l'arrêté nO 498-53/AP.' 
du 2 juillet 1953. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF OE LA FRANCE n'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'H()N"EUR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO P.I., 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

VU le d6c:ret du 23 mars 1921 déterminant les attribution. 
ct les pouvoirs du Commiseaire de la République au Togo;: 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 portant r6organisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assembl~ea: 
'représentatives; \ 

Vu l'arrêté D" 498-53/AP. du 2 juillet 1953 pottant es­
ten~ion du ressort territorial du Tribunal coutumier de Davi6-­
As5omé; 

Sur la proposition du Commandant du Cercle de Tsévié; 

ARRETE: 

ARTICLE PltEMIER. - Sont rapportées lcs disposi~ 
tions de l'arrêté nO 498-53/AP. du 2 juillet 1953 por­
tant' extention du ressort du Tribunal coutumier de 
Davié-Assomé en ce qui concerne le vmage d'Ewli 
(Cercle de Tsévié). 

AllT. 2. - Le présent arrêté sera en,egistré, pu­
blié et ('ommuniqué partout où ,besoin sera.' 

Lomé, Je 11 octohre 1954. 
J. BÉRARO. 

1••pcçtion clu IravaU et de. loi. Bociale. 

,1.R8ETE N6 940-54/ITLS. du 14 octobre 1954 fixan~ 
les conditions d'adaptation rde la convention Collec­
liw Ferroviaire fÂ vigueuT à la Régie des Chemins 
de Fer de t:A.O.F. aux agents non fonctionnaires du 
Chemin de Fer du Togo. 

L'ADMIZ'.'lISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CIiEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

SECRÉTAIRE GnNÉIlAL DU TOGO p. 1" 

ÇHl\RGÉ DES AF,FAIRES COURANTES, 

Vu ~e d~et ·du 23 maH 1921 déterminattt les attributions 
et les pouvoil'8 du Commissaire de la Répuhlique 8Q Togo; 
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Vu te décret du 3 janvier 1946 portant ~organÙJation 
adminilltrative du territoire du Togo et création d'alSSemblées 
représentativC8; 

Vu la loi nt> 52..1322 du 15 décembre 1952 instituant un Code 
de Travail dans les Territoires d'Outre~mer et Territoires 
as50ciés relevant du Ministère de la Fruee d'OutrcMmer pro­
mulguée au Togo par arrêté nO 947-52/Gab. du 24 décembre 
1952 et' BeB arrêtés d'application au Territoire; 

Vu pa:tticulièrement ~ 

al - son article 78, autorÎ88Jlt le Chef de Territoire à ré­
glementer les conditions du travail pour une profeaaion déter~ 
minée cn s'inspirant des conventions collectives qui poutraient 
exister dans l'Union Françame;, à défaut ou en attendant l'éta­
blissement d'une Convention Collective; 

bl - son article 81, prévoyant la conclusion de Conventiùœ 
CollediveS pour le pel'8()nnel des 6ervites, entrepriaes et établis­
sements public.s nOD soumis à. un statut législatif ou reglemen.. 
taire particulier; 

Vu l'arrêté nl> 215.53jlT. du 27 mara ,1953 et &ll Circulaire 
d'applicatlon n Q 18/cir-53jITfP. du 21 mars 1953; 

Sur la proposition du. Directeur du R6seau des Chemins de 
Fer du Togo et du Wharf de Lomé et de l'Inspecteur du Tra­
vail et des Lois Sociales du Territoire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMlEIl. - ~ dbpositiolllJ de la Conven-. 
tion Collec~ve Ferrovia,ire jointe, en annexe au pré, 
5eIlt arrêté, s'appliquent au personnel non fonction­
nai", utilisé par le Réseau des Chemins de Fer du 
,TOflO et au wharf de Lomé ponr son exploitation 
normale, personnel rémunéré au eompte du Budget 
d'Exploitation. Sa durée est indéterminée et, elle peut 
'être re.isée et modifiée dans [es conditions prévues 
par la législation en .igueur au Togo. 

ART. 2. - Les salaires horaires de base figurant 
eu ànnexe li la Convention Collective Ferroviaire 
sont déterminés suivant les arrêtés locaux fixant les 
taux horaires minima du salaire des a~nts non fonc­
tionnai",,, des Cercles. Sen';ces et Bureaux de l'Ad. 
ministration du Territoire du Togo, 

ART, 3. - Le présent al'rêté annule et remplace 
l'Ordre Général nO 1 portant règlement intérieur du 
persolUlel auxiliaire employé au Réseau des Chemins 
de Fer du Togo, en date du 11 mars 1943 (J.O.T. du 
1er avril 1943 - p~ 212) et· tous ordres généraux 
ou de service portant règlement d'administration du 
personnel journalier du Chemin de Fer et du wbati 
de Lomé. 

ART. 4. - Le Directeur du Rés.oau des Chemins de 
Fer du Togo et du wharf de Lomé, l'Inspectenr du 
Travail et des Lois Sociales sont chargés, chacun en 
00 qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera enregistré; puhlié, communiqué partout OÙ 
besoin sera et prendra effet " partir du premier octo· 
bre 1954. 

Lomé, le 14 octohre 1954. 
J. BÉRARD. 

ARRETE No 944.54/AE. :du 18 octobre 1954 complé­
tdiit l'arreté 85-54fAP. du 22 ianvier 1954, moilifié 

par ('arrêté 8:35.54fAE. du 2 septembre 1954, f'· 
",ant les dépenses du Compte de Soutien et d'Equi­
pement de la Production 1.ocale pour l'armée 1954. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D·OUTRE~MER? 
CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONNEUR", 

SECRÉTAlRE GÉNlÎRAL DU TOGO P; 1., 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

VU le décret du. 23 mars 1921 déterminant les attribution& 
et le!! pouvoirs du CommÎssaÎ.re de la République lUI Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admiJ!istrative du territoire du Togo et ~réation d'alJ8em~es 
représentattVOS;: 

VU l'état des sommes disponibleS au Fouds de Soutien et 
d'Equipement de ]a Production Locale il la date du présent 
auêté; 

Vu le procès-verbal des délibérations de:!! Comité:t de Gestion 
du Compte de Soutien et d'Equi.pement de la production locale 
réunis à Lomé le 15 octobre 1954; . 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER, - Le montant des dépenses de 
la Section l (Cacao) du Compte de Soutien et d'Equi. 
pement de la Production Locale fixées par les arrêtés 
85 et 835-54jEE. des 22 jam1er et 2 septemhre 1954 
susvisé, est augmenté de Vingt Quatre Millions de 
Cranes C.F.A. (24.000,000 francs C.F.A.) répartis 
comme suit: 

Art. 1. - Actions phytosanitaires 
dans les cacaoyères : 

10 Achat de produits antiparasi. 
taires 300.000 Frs; 

. 2° - Salaires, outilla!!;e et frais de 
transport des équipes phytosanitaires : 

a) Service Agriculture .200.000 ­

Art. 2. - Amélioration du réseau 
routier d'évacuation du ~acao dans le 
Cercle de Klouto 

10 - travaux route Palimé.Fron­
tière 6 ..900.000 

20 matériel de transport 2.700.000 

;)0 travaux l'outes Ahlon-Dayes 
Fiokpo 2.400.000 

40 travaux route Dafo 2.000.000 

Art. 3. - Amélioration du réseau 

routier d'évacuation du cacao dans le 

Cercle d'Atakpamé : 


20 - routes de l'Akposso 6.300.000 

30 matériel de transport : 2.700,000 

Art. 8. - Iusta\lation d'un bureau 

de eonditiolUleme:ut des produits li Pa· 

limé . . 500.000 -


AaT. 2. - Le montant des dépenses de la Section 
II (Café) du Compte de Soutien et d'Equipement de 
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la Production Locale fixées par les arrêtés 85 et 835. 
54jAEjPlan/4 des. 22 janvier et 2 septembre 1954 
susvisés est augmenté de Trente Trois Million Cin',! 
Cent Mille Francs C.F.A. (33.500.000 Francs C.F.A.) 
répartis comme suit : 

Art. 1. - Actions phytosanitaires 

dans les càféières. 


20 - S.laires, outillage et fraÏs de 

transport des équipes phytosanitaires: 

à) - du Cercle d'Anécho lOO.Ooo'Frs. 
b) - du Cercle de Klouto . .300.000 
c) - du Cercle d'Atakpamé 300.000 

d) - Service Agriculture Lo­


mé . 400.000 


Art. 3. - Aménagement et entre­
tien des pépinières de eafé : 


10 - Achat de semences 500.000 
3" - Entretien des pépinières, 

a) - du Cercle d'Anéeho . 200.000 
h) - du Cercle de T.évié 100.000 
c) - du Cercle de Klouto 200.000 
d) - du Cercle d'Atakpamé. 200.000 _ . 

Art, 4. - Installation d'une usine 

pilote de conditionnement à Lomé 

(complément) . . ., 200.000 


Art. 5. - Travaux de reboisement 

et de conservation des sols dans la 

zone propice au café: 


30 - Matériel 	 4.000.000 ­

Art. 7. - Amélioration du réseau 

routier d'évacuation du café dans le 

Cercle d'Atakpamé (route d~Oun.bé). 2.000.000 ­

Art. 11. - Amélioration du réseau 

routier d'évacuation du eafé dans le 

Cercle d'An écho : 


2· - Axe principal d'évacuation. 8.000.000 ­
Jo - routes secondaires d'évacuation 8.000.000 ­

Art. 12. - Amélioration du réseau 

routier d'évacuation du <'afé dans le 

Cercle de Tsévié 8.000.000 ­

Art. 13. - Organisation de la pos­

te rurale dans les secleurs de produc­
tion du café . 1.000.000 ­

, ART. 3. - L'emploi 'des crédits supplémentaires 
• ci-dessus affectés s'effectuera dans les eonditions 
· fixées J'ar les articles septième et huitième de l'ar­

rêté 8,,-54fAEfPlanj4 susvisé. 

· ART. 4. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publie partout où besoin ""ra. 

Lomé, le 18 oetobre 1954. 
J. BÉRARD. 

Eaux el forill. 

ARRETE No 945-54fEF. du 21 octobre 1954 porltint 
clossement de la forêt .dite de j'Aou-Mono (Cer­
cle de SokotU) 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DF,: LA FRANCE D'OUTRE-MER 1 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

SEGRÉTA1RE GÉNÉRAL DU TOGO P.I· l 

CHARGÉ DES AFFAIJ\ES COt:RA,..TES, 

Vu le décret du 23 mats 1921 déterminant Ica attributions 
et les pouvoirs du Commis5aire de la République au Togo; 

Vu le 'décret du 3 janvier 1946 portant 
~ 

réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et eréation d'assemblées 

, représentatives; 

Vu le décret du: 5 ff:vrier 1938 portant organisation du r~­
sime forestier du Togo; 

Vu la décisiou n'" 1166~D/EF. du 29 juillet 1954 portant 
c:ompo~itioll de Commission de ewsement de la forêt de 1'AQu­
MonQ; 

Vu le prorès-"-erbal en date du 23 aoO:t 1954 de réunion de 
la Commission de c1a*metlt de la forêt de l~Aou-Mono (Cer­
cie de Sokodé); 

ARRETE: 

AlCTICLI. PRE"'ER. - Est constituée en forêt classée 
la zone dite forêt de l'Aou-Mono, d'une surface de. 
6.000 hectares environ, sise dans le canton de Sotou­
boua, cercle de Sokodé et dont les limites sont défi ­
nies comm,e suit : 

Soient 	le. point. : 

A. -	 Confluent Mono et Sassa Mono 
B. - ('.onfluent Mono-Aou 
C. -	 Confluent Aou-Bonghadabuua 
D. -	 Source du Bongbadaboua 
E. - Source du Kodouloussi 
F. 	- Confluent du Kodoulissi et du Kodoulossi­

bonian 
G. -	 Source du Kimelebi-Ouest 
H. -	 Souree du Kimelebi-Est 
I. - Sourre du TW!seman 
J. -- ('.onfluent du Tasseman et du SaSsa. 

Les limites sont : 

.\B - Le :\fono 

BC. - L'Aou 

CD. - Le Bongbadabnua 

8FGHI. - La ligne joignant les ·sources 

IJ. - La Ta.seruan 

JA. _. Le Sassa. 


ART. 2. - Les droits d'nsage maintenus sur la fo.; 
rêt sont ceux énumérés à l'article 14 du décret du 
5 février 1938 sur le régime forestier du Terri-, 
toire. 

ART. 3. - La répression des infractions aux pres­
criptions du présent arrêté s'effectuera conformé­
ment aux dispositions du Titre V du décret du 5 fé­
vrier 1938. 
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ART. 4. - Le Chef du Servjee des Eaux et Forêts 
et le Commandant du Cercle de Sokodé sont chargé, 
de J'exécution du présent .arrêté qui sera ,enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, III 21 octobre 1954. 
J. BÉaA:aD. 

S. 1. P. 

'ARRETE No 954-54/AE. du 26 octobre 1954 fixant 
pour l'année 1955 la quote-part des cotuations.à 
verser par les Sociétés Indigènes de Prévoyance au 
FGnds Commun des S.I.P. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'HON.\:EUR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO P.I., 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 

Vu, le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
,et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création ll'88semblées 
representl;ltives; 

Vu l'arrêté 1?? du 23 mars 1939 complèté par l'8rr~té du 
15 avril 1939 déterminant les conditions d'organisation et de 
fonctionnement du Fonds Commun des S.I.P. du Togo; 

ARRETE: 

AUTICLE PREMIER. - La quote-part des ootisations 
à verser en 1955 par les Sociétés Indigènes de Pré­
voyanee au Fonds Commun des S.I.P. du Togo est 
fixée à 70/0 du monta.nt des cotisations en espèces 
de ehaque Société. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 26 octobre 1954. 
J. BÉRARD. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

PromolioD 

Par arrêté du Secrétaire d'Etat à la France d'Ou­
tre-Mer en date du 11 octobre 1954, les fonctionnaires 
du cadre général des transmissions de la France 
d'O,!tre-Mer dont les noms suivent ont été promus 
pour compter des dates indiquées ci-après, tant au 
point de vue de la solde qu'en ce qui .concerne l'an­
cienlleté : tr 

I. - PERSONNEL SUPERIEUR 

A. - BR'ANCHE ADMINISTRA.TIVE 

. . . . . . . . . . . . . 
A la 2~ classe du grade d'Inspecteur Rédacteur 
. . .. . . . . . . . . . . . . . .. . . . . 
Pour compter du 1er août 1954: M. Derenty (Gé­

rard) . 
. . . . . . . . . . . . . . . , 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L'A. O. F. 

Par arrêté du Haut Commissaire de la République; 
Gouverneur Général de l'A.O.F. en date du : 

6 octobre 1954. - Les conducteurs ct aides-con­
ducteurs du cadre corninun supérieur des Travaux '. 
Agricoles sont reclassés, pour compter du 1er janvier 
1953, tant au point de vue de la solde que de l'an­
cienneté, dans le cadre supérieur du personnel de 
l'Agl'iculture et du Conditionnement des produits, en 
conservant dans leurs nouveau grades les rappels 
d'ancienneté civile et de service militaire, {'.onformé­
ment au tableau ei-après: 

Nom et Prénoms Grade ancien corps Grade nouveau corps 
Ancienneté 
con,servée 

R. S. M. ObnnatioDI 

-
. . . ; . . . . . . . '. . . . . 

Akakpo Léonard Adjah Aide conducte1:lr 2­ cl. Aide conducteur 
1er échelon. 

1re cl. 
2 ans Néant 

Akakpo 

- ._,-

Kodjo 

. 

René Aide 

. 

conducteur 

. 

l~e cl. Aide conducteur 
3e échelon 

lr~ cl. 
6 mois 

•.. . . . 
-

Néant 

. . .. . 
.. - . -

. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

RECTIFICATIF. à l'arrBlé nO 4%-54/CP. du 3 juin 
1954 portant intégration dDns le cadre supérieu~ 
de l'Enseignement secondaire du Togo. 

Au lieu de : 

M. Dupré Gérard, Instituteur de 4e e1asse, est 
intégré dans III cadre supérieur de l'Enseignement du 
second degré du Togo en qualité de professeur cer­
tifié-Iiœncié 2~ échelon pour compter du 1er octo­
br" 1952. 

http:monta.nt
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M. Dupré est nommé professeur certifié-licencié 
3· échelon pour compter du 7. avril 195:1. 

Lire: 
M. Dupré Gérard, Instituteur de 4" classe est inté~ 

gré dans le cadre supérieur de l'Enseignement du 
second degré du Togo en qmillté de professeur. oor­
,tilié-liœncié 2. échelon pour compter du 1er octobre 
1952 (ancienneté eonservée: 3 ans 9 !mois) . 

M. Dupré est nommé professeur certifié-licencié 
3< 	 échelon pour compter du 1" janvier 1953. 


Le reste SI\l1" ehangemen t. 


Nomination. 

, Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré-' 
publique. 

No 931-54/CP. du : 
11 octobre 1954. - M.' Bessan Guididjago Jérô-. 

me, nommé facteur adjoint de 6e classe du cadre Jo­
cal des Transmissions du Tog'O le 1er octobre 1951 et 
qui conserve Six ah. de rapJ'el pour services mili­

! 	 taires, est promu facteur adjoint de 5e cfasse pour 
r. 	 compter du le, jll,Ilvier 1952 au P!'int de Vue exclusif 

de l'lI,Ileienneté (eonserve 4: ans 3 mois R.S.M.). 
M. Bessan Guididjag'O JérÔ~, est nommé faotem. 

t· adjoint de 4" classe pour compter du 1·' juillet 1952J 
~ puis élevé à la Je dasse de son grade pour compter' 

du 1-' juillet 1954 et promu facteur-adjoint de 2­
classe pour compter du 1er juillet 1954 au point de vue 

1erexclusif 'de l'ancienneté et du octobre 1954 au 
~. point de. vue de la solde (conserve 9 mois R.S.M.). 
r 

s••cu••• discipli.airc. 

No 1481/DfCP. du: l 

13 octobre 1954. - Un blâme avec inscriJ'tion aU 
dossier est infligé à M. Amaté Moisei Onvner Prin­

" eipal de 20 classe du cadre local des Chemins de }l'cr 
du Togo, pour faute grave en service, 

No 1522fD/CP. du: 
~ 22 octobre 1954. - Un blâme avec inseriI?tion an 
~ dossietest infligé à M. Abalo Paul, MécanICien de 
i 20 e\asse du cadre local des Chemins de Fer d,. ;rog'O; 
( pour faute /Srave en service. 

No 1523fD/CP. du: 
1. 22 octobre 1954. - Un blâme avec inscription au
i dossier est inflig~ à M. Y0'110 Emmanuel, facteur 
,de 2~ elasse du cadre local des Chemins de Fer d~ 
~ trogo, pour faute gr .. "" en service. 

;. 
, 	 aappel à 1'..lIvlli 

f 
No 938-54/CP. du: 
13 octobre 1954. - M. CoOlIet Comlanvil Ouvrier 

,de 6e classe. du cadre local secondaire des Travaux 
;Publies du Togo, exclu tempora,irement de ses fonc­, 

tion., far arrêté no 358-54/CP. do 10 avril 1954! est 
rappele à l'activité, 'l"?ur compter du 10 octobre 1954 
et remis à la dispOSItion du Sccrétaire, Général, pour 
servir au Garage Central à Lom,é. 

No 936-54/CP. du: 
13 octobre 1954. - M. Anani Loui., mécanicien de 

3- classe du cadre local des: chemins de fer du TOg'Oi 
est rév9qué de ses fonctions pour faute grav., ,en. 	 ..
setvloo. . . 

Le présent arrêté aura effet pour oompter du 
lendemain de la date des.. notification à l'intérèseé.. 

a ..lroll. 

N- 946-54/CP. du : 
21 "ctobre 1954. - Les fonctionnaires 'dont les 

noms suivent, ~tteints par la limitc d'âge, sont admi" 
d'offiCi6 à f.aire v~ir leurs droils à une pension dt1 
retraite: 

. Pour compter du 1er j<lfl.Vlèr 1955 : 

M.M. Aquereburu Fr.l\I1çois, Mo,niteur Principa,l de.~ 
classe; 

Adjivon Philippe, InfirWier en Chef de 2, 
c1_, 

Pourrompterdu l~r fo/rie~ 1955 : 

M. 	 Kouassi Jean-Baptiste; Commisd'.AdminiBtra­
Hon Adjoint de 50 classe. 

No 935-54/CGC. du : 
12 octobre 1954. - Le garde de 2° cl_ AdjariÏ 

Gnama, No Mie 1.656, du dépôt d'instruction de, 
Lomé, est licencié pour mauvaise manière habituell", 
de servir et ray~ des contrôles actifs 9u Corps des 
gardes-cercle du Territoire, pour compter du. 1,~ 
novembre 1954. . . 

Le volontaire Ajavon Ismaël est engagé pour comp-' 
ter du 7 octobre 1954 dlUlS le Corps des gardes-cer­
cle du Territoire, en qualité de garde stagiaire et 
affecté ledit jour au dépôt .d'lostruetion de Lomé,' 
en complément d'effectif. 

Gard.e-fronlièn: 

No 937-54fCP. du : 
13 octobre 1954. - M. Agbodo Messanvi EdmondA 

garde-frontière de Je "lasse du cadre local du Togo,' 
"",t révoqué de ses .f<>n,,~ons pour faute gràve en 
serV'Îee* 

Le p!lésent arrêté ,aura effet pour eompterdu leu-: 
• demain de la date de sa notification li l'intéreSllé; 

, 
f. 

~' 

r:·\ 
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DIVERS 

Anele•• combattanta. et Yictimec d. lA .uerrc 

Par. arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré­
publique 

No 1.468/DjAC. du 

9 octobre 1954. - Le lieutenant G. Clerouin est 
nommé Secrétaire Administratif du Comité Loeal 
cres Anciens Combattants et Victimes de la Guerre du 
rI'ogo, en remplacement du Lieutenant de. ~urville. 

La présente décision aura effet pour compter du 
11 octobre 1954. 

No 1.469jD/AC. du : 

. 9 octobre 1954. - M. le Lieutenant G. Clerouin; 
Secrétaire Administratif du Comité Local des An­
ciens Combattants et Victimes de la Guerre du Togo; 
est délégué dans les fonctions d',Ordonnatenr du Bud" 
get de ce Comité. . 

Cbambre d. Com.crcc 

No 953-54/AP. du : 

23 octobre 1954. - Sont approuvées les opérations 
électQcales qui ont eu lieu à Lomé le 10 octobre 1954 
pour le renouvellement en 1954 de la Chambre de 
Commerce du Togo et sont déclarés élus : 

10 - Section Commerciale 

Première eatégorie (Commerçants Français de sta­
tut civil de droit commun). 

Titulaire. : 

M.M.' 	 Az~mard, Agent Général de la S.G.G.G. 
Hersan, Agent Général de l'UNICOMER 

Larrieux, Agent G6néral de la S.C.O.A. 

Gougeaud, Agent Général de la G.B.O. 
De Gombert, Agent de la S.C.LA. 

Suppléants : 

M.M. 	 Guy, Agent de la S.O.A.E.M. 
Schneider, Agent Général de la C.LC.A. 

Durut; Dir~teur de la C.O.F.A.C. 

. Deuxième catégorie (Commerçants citoyens et res­
sortissants français de statut civil particnlier). 

Titulmre. : 

M.M. 	 Fiawoo Emmanuel, Commerçant 
n.,. Campos Bonifa~, C;Ommerça,nt. 

SupPléant 

M. Wilson W.alter, Commerçant. 
Troisième catégorie (Commerçants libanais et syJ 

riens). 

Titulmre : 

M. Kalife Michel, Commerçant. 

Suppléant: 

M. William Constantin, Commerçant. 


Quatrième catégorie (Commerçants étrangers autres: 

que Syriens et Libanais). • 

Titulmre. : 

M.M. Michel, Agent Général de 	la U.A.C. 
Jones, Agent ~6néra,1 de la John Holt. 

Supplédnt : 

M. Pass, Agent de la JohnWalkden & O . 

20 - Section Spéciale Agricole et Industrielle 


Cinquième ca,tégorie (Agrieulture - Industrie) 


'f'itulAlire. : 


M.M. 	 Grunitzky, Directeur de la N.E.T. 
KaIipé Jacob, Planteur 
Maglo Dogbla III, Planteur. 

SupPléants : 
" 

M.M. 	Jean Houdard, Directeur Usine de Ganavé 
Joseph Figah, Planteur. 

C.mma.dcm•• t autocbtone 

No 1.527/DjAP. du : 

22 octobre 1954. - Le nomlj1é Honyiglo Jacques 
est agr~ en qualité, de s~cr~taire du ehef du canton 
de l'Awe (Cercle de Tsevie), en remplacement dl\ 
sieur Akplogan François, démissionnnaire. 

Son salaire est fixé à 34.000 fran;'" l'an. 
. La présente d'écision aura effet pour eompter du 
1er septembre 1954. 

Enseignement 

No 1.465/DjiA. du : 


9 oetobre 1954. - Sont abrogées pour compter du 

1er octobre 1954, les décisions nO 51-DjIA. du 12 
janvier 1953 portantdési~ation d'un adjoint à l'Ins­
peeteur Primaire chargé de l'Inspection des Mutuelles 
scolaires et de la situation administrative des écoles 
primaires de la Circonscription Sud et la décision n~ 
1.380-D JIA. du 1er octobre 1953 I,'Qrtant mutations 
d'Instituteurs du Cadre Local Superieur de l'Ensei­
gnement du premier degré. ' 
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Inl.r<llctlon d. alJour 

No 939-54/SG. du : 

14 octobre 1954. - Le séjour da,ns le Territoire du 
Togo est interdit pendant une durée de 5 ans pour 
compter du 20 novembre 1954, date d'expiration de 
sa peine de .frison, au nommé Agboton Pierre Alpbi­
me, détenu a la prison de Mango (Cercle dudit), âgé 
de 32 ans environ, né vers 1922 Il Porto-Novo (Da­
homey) fils de feu Agbotan et de Kossi, marié, père 
de deux enfants, illettré, déjà condamné en 1949, F.O.. 
11.111126.222, condamné à nouveau 'p'0ur vol il 3 ans' 
de prison et 5 lUIS d'interdiction de sejour, frais liqui­
dés au jugement: 801 francs par le Tribunal Correc­
tionnel de Lomé. 

Les infractions au présent arrêté seront sanctionnées 
conformément aux prescriptions de l'article 45 du Co­
de Pénal. 

No 929-54jF. du : 

9 octobre 1954. -' Sont attribuées sur les fonds de 
la Caisse Locale de Retraites du Togo les pensions 
suivantes : 

l" - AUoea/iD", de veuve 

Douze. Mille Neuf Cent Vingt Quatre (12.924) 
Francs l'an à Madame Ayélévi AméganvÎ, veuve de 
l'ex-moniteur principal de 3· classe Aghodjan Josepb 
décédé à Anié (Cercle d'Atakpamé) le 11 avril 1953, 

2. - Pension d'orphelins 

Six Mille Sept Cent Cinq (6.705) Francs l'an à 
chacun des 5 groupes d'orpbelins ainsi eompo~ 

Premier groupe 

Alexis Kpoti Agbodjan né le 5 juin 1937, 
Marius Allani Agbodjan né le l~r mars 1939, 
Matbi<lu Anoumou Agbodjan né le 20 septembre 

1949, 
Edmond Assion Agbodjan né le 2 janvier 1945, 
Benjamin Doétè Agbodjall né le 29 octobre 1947, 

de Agbodjan Joseph et de Ayélévi Améganvi.· 

Deuxième groupe 

Irène Labioko Agbojdan née le 16 janvier 1938, 
de Agbodjan Joseph et de Sossimé Edob Hunkpa,ti. 

Troi:ciiime groupe 

Georges Combevi Agbodjan né. le 6 janvier 1937; 
d,e Agbodja,n Josepb et de Lydia Amouzou. 

Quatrième groupe 

Henriette Combélévi Agbojan née le 15 janvier 
1939, 

Hermann Lahité Arin! Aghodjan né le 8 février 
1941, 

Gaétan Panl Labité Agbodjan né le 7 aollt 1943; 
Innoœnt Lassey Gaétan Agbodjan né le 7 .aollt 

1947, 
Arnold AnOUIDOU Agbodj.m né le ,21 mars 1952/ 

de Agboèljan Josepb et de Eléonore Anthony. 

Cinquième groupe 

Léopoldine Combelé ,Agbodjan née le 16 octobre 
1953, de Agbodjan Josepb et de Tondé DegbégnOD. 

Les pensions d'orpbelins susvisées seront mandatéeli 
a" nom du sœur Mensab Louis Godohoun, agent sani­
.taire principal de 30 classe à Lomé, tuteur légalement 
désignés. 

Le présent arrêté aura effet du 12 avril 1953. 

•Fer.li. cl. co.duir. 

N. 947.54/TP. du: 

21 'Octobre 1954. - Le permis de conduire n·, 
2161 délivré il Lomé le 18 juin 1952 aU nommé 
Renta Pierre, né Il Lama-Kara en 1932, est retiré. 
définitivement à son ,titulaire. ' 

Produit. phar••eeuliqu•• 

No 957-54/SG. du • 

27 ocltohre 1954. - M. Fiatuwo Miebel Yawovi; 
demeurant il Palimé, est autotisé, dan~ les conditions 
fixées par le déeret du 4 mai 19"28, r,'lementant 
l'exercice de la Pbarmacie au Togo et 'arrêté nO 

, 650 du 15 novembre 1928~ à ouvrir à Badou (Cercle 
du Centre) un dépôt de remèdes offidnaux, de 
drogues simples non toxiques et de spécialités ne 
renfermant pas de médicaments soumis aux pres.. 
criptions de l'article 17 du décret du 4: mal. 19281 
règlementant le commerce, la détentipn et l'emploi 
des substances vénéneuses. 

RaI •• 

No 953 bis-54/CD. du : 

. 25 octobre 1954. Sont approuvés et rendns exé­
cutoires des rôles Exercice 1954 ci-après s'élevant 
à la somme de Trente Neuf Millions Dix Huit Mille. 
Neuf Cent Qu.atre V,ingt Onze Francs. 
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1 MONTANTAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOTAL 
DES RÔLBS 

248 

249 

250 

251 

252 

253 

254 

255 
256 

251 
258 

259 

260 

261 ' 

262 
263 . 

264 

265 

266 

267 

Lomé-C.M. Contr. fonc. sur propriétés bâties 2.928.431,­
Ordures ménagères .• ., 1.257.331,­
Centimes additionnels t. ~ 293.'107,-
Contr. fone. sur propriétés non bâties 167.736,­

• ,_4:i:~84"'·'='1_-=,..if58:;:'.;:78~1;:.'=-_~...,..,,.,,,,,...,.,,,,.-_II 

Ordures ménagères • • . 27.155,­
Centimes additionnels • . 16.128,-1-.::4.:::6:::90~.::.:18:::8ë..'-__1 

Lomé-Trésor Impôts cédulaires T.S, ., 36.928,­
Impôt,général. • • . .. 213.480,­ 250.468,- • 
1 mpÔt général ..•• 992.508,­
Taxe vicinale . . 213.500.­
Centimes additionnels 42.700,­ . 1.248.708,­
1mpôt général . • • • 1,640.838­
Taxe vicinale 256.100,­
Centimes additionnels 51.220.­ 1.948.158,­
Impôt général .. 1.588.192,­
Taxe vicinale 253,700,­
Centimes additionnels . 50.740.­ 1.892.632.­
Impôt général 1.192.055,"'::' 
Taxe vicinale.. . 224.900.­
Centimes additionnels 44.980,­ 1.461.935,­
1mpôt général. • • f"3ru50,­
Taxe vicinale. 238.500,­
Centimes additionnels. .. 47.700,­ 1.663,850,-

Subd. Lomé 
Lomé-Trésor 

Impôt général . 
ImpÔts cédulaires B.I.C, 2.188.608,­

775.181,-'­

Impôts cédulaires B,N.C. 17.355,­
Impôts cédulaires T.S, . 1.577.­
Impôt général. 
Impôts cédulaires B.I.C.. • '. 

290,425,­-_._­ 2.497.965,­
622.954,­

Impôts cédulaires B.I,C. • . 1.497.238.­
Impôt. cédulaire. T.S.. 20.544,­
Impôt général. . 2.140.461.­ 3.658.213,­
Impôts cédulaires B.I.e. 624.096,­
Impôts cédulaires T.S. 5.880,­
Impôt général. . 
Impôts cédulaires B,I.C. . 

259.900,­
1-:103.180.­

889.876,­

Impôt général • 
Impôts cédulaires T .S.. • . 

7.500.­
-381.448.~ 

1.110.680,":" 

1 mpÔt général 2.781.183,­ 3.162,631,­
Impôts cédulaires B.I.C.• 
Impôts cédulaires B.I.C. • 10,000.­

5.976.410,­

l;.... hlob. 

Impôts cédulaires T.S .. 
ImpÔt général. 
Impôts cédulaires B.LC, . . 

1.993,­
72,500.­

----w.-OOO.­
,84.493,­

Impôt général. • 
Impôts, cédulaires B.l.e. 

5.623.­
149.928.~ 

21.623,­

Impôts cédulaires T.S.. 1.260.­
Impôt général •. 
Impôts cédulaires B,I.C. 

135.241. ­
47.120.­

286.429,­

' ..... rd,y 
Impôt général 
Impôts cédulaires T.S. 

30.000,­
13.197~= 

77.120,­

Impôt général 

à reporter • 27.684.107, 4.690.188,­
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N· DRS 

R6us 

1 

1 268 

269 
270 

271 

272 
: 273 

274 
275 

276 

277 
278 
279 

280 

281 
282 
283 

284 
285 
286 
287 
288 

, 1 289 

290 
291 
292 
293 
294 
295 

296 

297 

298 

299 

300 

301 

302 

MONTANTNATURE DES CONTRIBUTIONSAGENCES 
DES RÔLES ,om 1 

IS.... T.!né 

'ume P,lbll! 
Ag'!lf' Allkplml 

'ume Paliml 

Agm. S.bdl 

Ag.n" S.m,i 

Agme Lama.Kara 

Ag.mKandè 

Ag"" I •• g. 


Ag'M' D'p••U' 

Age." Anl,h. 


Lomé C.M. 


Subd. l.omé 

Report . 27.684.107,­ 4.690.188,­ 1 

Impôts cédulaires T.S. • 2.476,-­

Impôt général '. 218.072,­ 220548.­

Impôts cédulaires B.t.C­ 12.960,­
1 

Impôts cédulaires B.I.C.• 17.300,­ 1 

1mpôt général . 2.000,­ 19.360,­

Impôts cédulaires T.S. -21.775;= 
Impôt général. 
Impôt généra] 

36.346.­
.. 

58.121;­
124.000,­ • 

Impôt général 400.500,­

Impôt général 186.000,­

Impôts cédulaires B.I.C .. 47.800,­
Impôt général. .• 63.250,­ 111.050.­

Impôts cédulaires T.S.. . Il.159,­
Impôt général 44.500,­ 55.659,­

1mpôt général 170.000,­
Impôt général 338.000.­
Impôts cédulaires B.I.C.. 42.880,­
Impôt général 8.000,­ 50.880,­

Impôts cédulaires T.S. 2.!~,-
Impôt général. • . 33 35.908,­

1mpôt général 154,500,­
. Impôt général 48.000,­

Impôts cédulaires !:l.I.C. 10.000.­
1mpôt général • 18.750,­ 28.750,­
Impôt général • . 

_.... 
18.000,-­

Impôt général 62.000.­
Impôt général • • . . 83.000,­
Impôt général 33.000,­
Impôts cédulaires B.I.C. 2.000,­
Impôts cédulaires T.S. 3.241,­
Impôt général 18.750,­ 21.991,­
Impôt général f 26.000,­
Impôts cédulaires B.i.e. . 20.000,­
1mpôt général 119.000.­

Impôt général 26.000,-' 

1m pôt gé néral • 80.790,­ 30.190.124,­

Taxe vicinale.. r 31.500,­
Centimes additionnels. . 6.300.­ . 37,800,­

----- ­

Taxe vicinale 10.300,­
Centimes additionnels 2.060,­ 12.360,­
Taxe vicinale 185~300~":: 
Centimes additionnels 37.060.­ 222.360,­
Taxe vicinale. 10.500,­
Centimes additionnels 2.100,­ 12.600.­
Patentes •... 4.500, 
Centimes additionnels. • -_900,-

....­ 5.400,- . 
faxe sur It:s armes perfectionnées 27.000. ­
Centimes additionnels . 5.400,­ 32.400,­
Taxe sur les armes non perfectionnées. 2.300,­
Centimes additionnels __460'-1_-;:;;;i2;:.;.7r760~,_+_::;32::5::.:.6:;80:::·~~1 
Patentes 559.545, 

à reporter 35.105.992, 
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MONTANTN' I)(!. TOTA7lAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS DES RÔLESailLESI
559.545,­ 35.t05.992,­Report 

Impll! forfait. catég. A. 68.000.-Subd. Lomé 

Taxe \licinale. • 108.800.-


Ir:­
176.800,­

3.873.­Patentes ••• 
1.500,­

304 
Licences . 

1.500,­
305 

Taxe sur les armes perfectionnées. 
6.500,­

306 
749.718,­Taxe sur les armes non perfectionnées 

--18.000,­
307 

eco,times additionnels' sur taxe vicinale . 

309 


C.M. Tsévié308 
Impllt forfait. catég. A. . 	 22.000,­ •
Taxe vicinale. ~. 35.200,­

60.720,­Centimes additi~onels .. 3.520,­

310 
 Taxe vicinale catég. A.B.C.. 48.900.­
Centimes additionnels 4.890,­

-
53.790,­

311 
 Patentes 	 ~550,--
51.205,­Centimes additionnels 4.656,­

3t2 
 Taxe sur Jes armes perfectionnées 4.500. 
Centimes additmnnels • 450,­

-
4.950,­

---300,­Taxe sur les armes non perfeGtionnées . 
188.995,­

313 -
330,­

314 

Centimes additionnels :. 	 30.-
Impll! forfait. catég. A.. 166.150. 
Centimes: additionnels • 266.800.-

Cere. Tsévio! 
433.550,­

79.950,­Taxe vicinale catég. A.B.C.• 
130.589.­

315 -
Patentes .. •. 

11.000,­
316 -

Licences 
10.500,­

317 -
Taxe sur les arlnes perfectionnées. 

736.139,­
318 -

70.550,­Taxe sur les. armes non perfectionnées319 - ----_..._­
Patentes' • 116.550.­
Centimes additionnels. 23.310,­

320 C.M. Palimé 
139.860.­

321 
 Licences 13.000, 
Centimes additionnels' 2.600,­

-
1.5.600.­

322 
 Patentes • 10.650,­
168.240.­

-
Ct:ntimes additionnels 	 2.130'-1__..::.2. :.2'---11::.:.:.780


323 Cere. Klouto 
 Impôt forfait. catég. A.. 24.150,­
Taxe vjcinale· ~ 27.600,­ 51.750,­

324 
 167.702,­
325 


Patentes 
2l.ooo,~Licences œ 

1 m pli! forfait catég. A. 700.­
Taxe "idnale 

326 
800,-~ 1.500,­

327 
 Patentes 51.468,­
328 ­ 327.420.­Licences 	 . .. 32.000,­

49.000,---- .. ~..- ­329 t .•. AllkpllDê Patentes 
Centimes' additionnels. 9.800,­ 58.800.­

330 ­ Taxe sur les armes perfectionnées 6.500;= 
Centimes additionnels '" 1.300,­ 7.800.­ 66.600,­

331 St... AlakpllDl Impôt forfait. catég. A· 25.000,­
Taxe vicinale 40.000,- 65.000-, 


332 ­ Patentes 671.503,­
333 ­ Licences 80.000,­
334 ­ Taxe SJlr les armes perfectionnées· 	 17.500,­

..

Taxe sur les armes non perfectionnées • 1___ 4:c..",3"O"O..,__1 838.353.­
336 Sul.UpolU·PIt'" 
335 ­

Impôt forfait. catég. A. .., 132.700. 
Taxe vicina1e. . 	 .. _19_4.4_00_,=1_-i:3;;;27;';'.;.;100~.__1_-=--::::,,...,.,:-;;-_ 

à reporter 327.100,­ 38.181.457,­
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MONTANTN- DES TOTALNATURE DES CONTRIBUTIONS .DES II:ÔL:&SRÔLES . . 
38.181.457,­327.100,­Report 

102.000.­
- Taxe sur les armes perfectionnées 

Sub.Akp'IIO·Plall.. Patentes 	 .• 
21.000,­

- Taxe sur les armeS non perfectionnées 15.750.­ 465.850,­
~".--~_.--~.. ~ 

C.M. 	Sokodé Taxe vicinale eatéli:' A.B.C. , 1.400,­
Centimes additionnels 140.-. 1.540 • ....;. 

--~.-~-

ImpÔt forfait. catég. A. , 125,­
Taxe vicinale 315,­

471,­ •Centimes additionnels 	 .' 31,­
--7.300;=Patentes 

Centimes additionnels 730,­ 8.030,-' 
_._-~._~ 

Taxe sur les armes perfectionnées. 6.000,­
16.641,­Centimes additionnels . ~ 	 600,­ _._6::.c·600='''-_1 

·~-125,=Cere. Sokodé ImpÔt forfait. catég. A., • • , 
440,­Taxe vicinale. • 315.-­

24.587,­Patentes * 

500,­Licences 
31.027,~5.500 ­Taxe sur les armes perfectionnées· 

C.M. 	Bassari Impôt forfaÎt. catég. A. , •• , 1.000,­
Taxe vicinale 2.400,­
Centimes ,additionnels 240.­
 3.640,-, 

·,-5.000,=Taxe sur les armes perfectionnées 
Centimes additionnels + •. _.__~OO.- 5·500,­
Taxe sur les armes non perfectionnées. 600.­
Centimes additionnels • 9.800,-

Cere. Bassari ImpÔt forfait. catég. A. . , , 
Tasc vicinale 9.359,­

Cm. Lama-Kara PateDtes 8.800,- .. 

Subd. Kandé ImpÔt forfail. catég. A. 3.150,­
Taxe vicinale 14.700,­ 17.850,-,-_ ..~ 
Taxe vicipale catég. A.B.e,. • 700,­
Taxe vicinale catée. A.B:e.. 5.250,­
Patentes 4.020.­
Taxe sur les armes perfectionnées 9.000,­
Taxe sur les armes non perfectionnées • 1.950.­ 38.770,­

-~.----~~_._-

Cere. Mango 	 Impôt forfait calég. A. 1.000,­
Taxe vicinale. 
 3.800,­_~2~01l,.~ 

4.000,­
Taxe sur (es armes perfectionpées. 
Taxe vicinale eatég. A.B.e•. 

6.000,­
Taxe sur les armes non perfectionnées 33.050,­ 46.850.­

Care. DaJllDg. Taxe vicinale catég. A.B.C.. 1.400,­
Taxe vicinale catég. A.B.C.. 8.050,­
Patentes ­ 64.596,­
Licences 5.000 j -

L 
Taxe sur les armes perfectionnées. 9.500 1 ­

Taxe sur les armes non perfectionnées. • . j'-_....:2:.;1~.::90:::0~'__I-:;nilcil~O.;,.4~4~6~.__11 
Total 39.018.991, 

TalaI .des anciennes contributions 8.828.867,-- 1 

Total de l'Imp6t sur 'le revenu 30 190.124,­
Total général 39.018.991, 

.~~. _~~-:===~==-=.~=~~~~~=~__~......b--=--==,~...J. 

~ dat~ de lI1Îae en recouvrement de ces roles est fixée au. 2'; octobre 1954, 
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Textes publiés àtitre d'information 
ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

Personnel 

'ARRETE inlerministériel du 24 !Will 1954 relalif am: 
. congés el obsCflCes ·~s Trésoriers Généraux el 
Trésoriers-Payeurs 'de. Territoires ifoutre-mer. 

LE MINIsTRE DES FINANCES, ,DES ,AFFAIB.ES 
ÉQONOIIIIQUES ET nu PLAN, ET LE MtNtsTRE nE )::..: 

FRA.NCE n'OUTIlE-1!IIEl\ 

Vu Je décret du 2 mare 1910 portant règlement fiur la 
4ôlde et les aeeeuolres de solde des fonctionnaires coloniaux,:; 

Vu 1. décret du 21 octobre 1950 portant règl"""",' d'.dmi~ 
DÎ&tration pnblitJUe pour l'appli.cation de ta loi o· 46-2294 du 
t9 octobre 1946 aux fonctionnaires de cel'taÏD.$ cadres civils 
exerçant normalement leUI' 8ctivi.t6 dans les Territoires relevmt 
du MiDÏ$tère de la France d'Qutré~mer; r 

Vu le décret du 24 mara 1953 portant règlement d'admi.o! 
nistratioD publique reJatif au atatut particulier du peraonnel
des Trésorerie" des T>crritoires d'outre-mer et notamment l'atti ­
cIo 22; 

ARRETENT: 
ARTICLE PREMlÉR. - Les artieles 26 li 44 du décret 

du 27 oettlbre 1950 sont; en ce qui oonCerlle les 
Trésorrer. Généraux et Trésoriers-Paveurs des Terri-· 
.toires d'outre-mer complétés par les dispositions 
ci-aprœ. 

AIIT. 2; - ~ eon~ administratifs; les congés 
D,mue'" aeoordés li défaut de congés administratifs 
let les con~ pour affa.ire.· personnelles sont accordés 
aux Trésoriers Généraux et Trésoriers-Payeurs des 
Territoires d'outre.mer par décil!ion du Ministre des 
Finances prise sur avis conforme des Chefs de Terri•. 
toire int&""""". 

ART. 3. - Les autorisations d'abeenœ visées li 
l'article 88 de la loi du 19 octohre 1946 et Il l'article 
31 du décret du 27 ootobre 1950 sont accordées par 
décision des Chefs dé Territoire si les intéressés 
sont présents à leur poste et s'Us ne d(jÎvent pas 
(juitter leur Territoire d'affectation. ' 

Dans les autres hypothèses, les autorisations, d'ab­
sence sont a,ccordées dans les conditions prévues li 
l'artiele 2 ci.dessus. 

ART. 4. - Les con~ de convalescence, de cure 
thermale, de oourte ou de longue maladie sont accor­
dés par les chefs de Territoire sur avis conforme 
des conseils de santé locaux lorsque les intéressés sont. 
présents li !.eur poste. 

Lorsqu'ils se trouvent en France, les congés visés 
ci-dessus sont accordés pa, le Ministre des Finances 
sur proposition du Chef du Service Administratif 
du Vort d'embarquement. 

Les transformations des congés de convaTesoonce en 
congés administratifs sont réalisées dans les eondition~ 
définies à l'.alinéa précédent. . 

ART. 5. - Les Trésoriers Généraux et Trésoriersc 

Payeurs sont placés dans la position de maintien par, 
ordre pour une duré;e supérieure li un mois par déei­
sion du Ministre des Finances prise sur avis eonforme 
du ],;1iniBtre de la France d'outre-mer. 

Il. lIont placés en position d'expectative lie retraite 
lorsque celle-ci n'est ,pas automatique, par d~cision 
prise dans les mêmes conditions. 

ART. 6. - Le Ministre des Finance. notifie au 
Ministre d'e la, Fra,nce'd'outre-mer les d,écision. prises 
par ses soins. . 

De même, les Chefs de Territoire .font oonnaitre 
au Ministre d"l! Finances par l'intermi\diaire du 
Ministre de la France d'outre·mer les décisions de 
congé (ju'Us sont ap~és il prendre, 

Ils avisent dans les mêmes conditions le Ministre 
des Fînanccs des dates de départ et de reto';r il leur, 
pOste des Comptables su~rieurs bénéficiaires de con~ 
gé,s ou d'a,utorisations d absence. " 

ART. 7. - Le présent arrêté sera déposé atl BuC 
l'eaU chargé du ,contre-seing aU Ministère des Finances 
pour être notifié à (j!1i de droit. 

Fait Il Paris, le 24 aoiÎt 1954. 
Le Ministre de la France d'outre-mer, 

Pour le Ministre et par délégation ' 
Le Conseiller Teehni'}Uc, 

Georges LAVERGNE. 

Le Ministre des Finances; 

'des affaires économiques et du plan 

p, le Ministre et par délégation 


Le Chef de Ca.binet. 

P. DERATE. • 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre loncier du Territoire du Togo. 

Toules p""80I1n88 Intéressées 80nt adm'.ea " former 
oppOsition aux p ..éBentes immatriculations ès m&tns du côn .. 
$ervahtur 80Usotgn'. dans le délai de troia mole è comp.. 
ter cte l'affichage des pré.enta avia~ Qui au,.a lieu Inces.am.. 
ment en l'audlto're du t,.îbunal civÎI de Lomé. 

Suivant réquisition, nO 2538, dé~séc le 5 octobre 
1954, le sieur Atchou Atchona né a Ouni.bé vers 1914 
profession de Cultivateur, demeurant ct domicilié .à 
Ounabé. majeur non interdit jouissant de ses droits 
civils selon son statut personnel indigène et optant 
pour la l~lation française, demandé l'immatricu-. 
lation au Livre foneier du Territoire du Togo, d'un 
immeuble rural, non bâti, consistant en un terrain 
ayant la fo.rme. d'un polygone ,irrégulier, complanté. 

http:Inces.am
http:8ctivi.t6
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de eacaoyers d'une contcnanoe totale de 1 hectare 
04 ares situé à Tomégbé (Litimé), Cercle d'A takpamé, 
connu sous le nom de Yad .. ct borné au nord, à l'est 
et au sud par· Fakoubé O~bebé et " l'ouest par Elia 
Robert Guidi~,ou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ct 
n'est, à sa, connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.539, déposée le ij octobre 
1954, le sieur Jonathan Sanvee né à Agoué le 14 
juîn 1891 profession de Propriétaire, demeurant ct 
domicilié à Lomé, majeur non interdit jouissant de 
ses droits civils selon son statut personnel indi~ne 
.,t optant pour la législation française, demande 
l'immatriculation au Livre foncier du Territoire du 
Togo, d'un immeuble rural non bâti, consistant cn 
Un terra,în ayant la. forme d'un polygone irr~ulicr, 
d'une contenance totale de 7 ares 46 ras, situé a Lo­
mé-Tokoîn, (Cercle de Lomé), et borné au nord ['al' 
T.T. 2.073 - Jonathan Sanvee, à l'est par T.T. 
1.287 N'danou Ali-r,ui au sud par Kou~badji Hlin et 
il l'ouest par T.T. 282 Robert Doe. 

l! déelare que ledit immeuble lui appartient ct 
n'est~ à sa cormaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2.540, déposée le 1) oelobre 
1954, k sieur Sékoudi Ebouamé né li Ounabé (Akp03­

50-Sud) vers 1918 profession de Cultivateur, demeu­
rant et domicilié fi Tomégbé-Yada (Litimé), majeur 
non înterdit jouissant de ses droits civils selon son 
statut personnel indigène et optaut pour la législation 
française, demande rimmatriculation au Livre fon­
cier du Territoire du TQgo, d'un immeuble rural non 
bâti, consistant en un terrain ayant la forme d'un 
polygone irrégulier, d'une eont~nance totale d,.' :l 
hectares 20 ares, sitné li. Tomégbé (Litimé) Cercle, 
d'Atakpamé, eonnu sous le hom de Yada et borné au 
nord par Atcbou Dotehé et Joseph Kpetehou, " l'cst 
pal' André Mensah, au sud par ftito Djinakpa et il 
l'ouest par Atchou DoteM Alikou. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartleut et 
n).est, à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels. actuels ou éventuels. 

. Suivant réquisition, nO 2.541, déposée le 7 odobre 
1954. le sieur Laurent de Souzané il Lomé le 4 septem­
bre 1912 profession de Propriétaire, dcm"urant et domi­
cilié à Lomé, mandataire du sieur Félicio M. de Sauza 
Propriétaire ù Lomé, majeur non fnterdit jouis.ant de 
ses droite civils selon Son statut personnel indigène et op­
tant pour la léJ!;islation française, demand" l'immatricu­
lation au Livre foncier du Territoire du Togo, d'un. 
immeuble rural non bâti, consistant en un terrain 
de forme d'un polvgone irrégulier, d'une ,contenance 
totale de 25 ares io cas, situé à Lomé-Tokoin (Cer­
cle de Lomé), connu sous le nom de Tokoin et borné 
au nord par Anthon Attiogbé, i\ l'est par Agbozo 
Konou, 'au sud par Somado Amou et à l'oue~t par· 
Awou Tokpo. 

Il dédare que ledit immeuble appartient audit sieur 
et n'est. II sa connaissance,' grevc d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2.542, déposée le.8 octobre 
1954, le sieur Koffi Gavlo né à Kpélé-Tsavié vers 
1914 profession d'Acheteur de produits, demeurant 
et domidlié à Kpélé-Tsavié, majeur non interdit 
jouissant dl') ses droits civils selon son statut person­
ne! indigène ct optant pour I;l législation française, 
demmlde l'immatriculation au Livre foncier du Ter.., 
ritoire du Togo, d'un immeuble rural non bâti, C011-, 

sista.nt elt un terraîn ayant la form'" d'ml polygone ir_ 
régulier complanté en grande partie de caféiers·et le.' 
reste ,de eacaoy(~rs en plein rapport~ d~une ("ontenanee" 
totale de 1 hectare 89 ares 99 cas, situé à Ahlo Agame 
(Cercle de Klouto), connu sous le nOm de Dafole" 
nyame et borné au nord par Joseph Ametsitsl, li l'<,:st 
par Agbewou ct Joseph Ametsilsi, au sud par le 
ruisseau Dafolenyame et Mensah Atikpo ct à l'ouest 
par Davon Djilan et Abrah Koumatsé. ' 

Il déelare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, II sa eonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.543, déposée Ce 11 octo­
bre 1954, le sieur Marcien Latévi Koudahen Law.on 
né à Anécho vers 19O'l profession d'Imprimeur à. 
l'Ecole Professionnelle, demeurant et domicilié à .Lo­
mé, majenr non înterdlt jouisSllnt de ses droits civih 
selon son.tatut personnel indigène ct optant pOlIr la 
législation française, demande l'immatriculation au 
Livre foncler du Territoire du Togo, d'un immeuble 
rural nOn 'bâti, consistant en un terrain ayant la forme 
d'uu polygQne irr~ulier complanté de cocotiers, d'une 
contenance totale de 58 ares 59 cas, situé à Baguid,y 
(Cercle de Lomé), et borné au nord par Amegnaglo 
l\fessan" aU sud par ~béké Ga550u; li l'est par Robert 
Wilson ct Kossi Kpogno et il l'ouest par la famille 
Acljallé. 

Il déclare que ledit immeuble lui. appartient et 
n'est, à sa connaissance, gn~vé d'aucuns droits ou 
charges réels, .ul'lucls OU éventuels. 

Suivant réquisition, fi" 2.544, déposée le 13 octobre 
19,H. le sieur Hubert A. Kpakpo né Il Bassl> (Atakpamé) 
en 1919 profession d'A{!lCnt de la Cie F.A.O. Il Ata­
kpamé, demeurant et domicilié à Atakpamé, majeur 
non interdit jouissant de ses droits civils scion son 
slatut personnel îndi~nc et optant pour la législation 
française, demande l'immatriculation au Livre fOIL­
ciel" du Territoire du Togo, d'nn immeuble urbain 
bàti, c.onsistant en un terrain en forme rectangu1aire,1 
d'une contenance totale de 2 ar.es 36 cas, situé il Lomé, 
(quartier Nvékon"kpoé - Cercle de Lomé) et bcirnii 
au nord pai- une rue non dénommée, à l'est ,or ru~ 
de Nyékonakpoé, au sud par Paul D. Agbénycnu et à 
l'ouest par Mi~hel d'AJméida. , 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa connaissance, grev~ d'aucuns droits ou 
cbarges réels, actuel, pu éventuels .. 

http:sista.nt
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Suivant réquisition, n" 2.545, déposée le '3 ooto­
bre 1954, le sieur Antoine Kodjo Gaba né 11 Anécho 
vers 1900 profession d'Acheteur de produits; ,!Iemeu­
rant et domicilié 11 Agnu-Gare, majeur non interdit 
jouissant de ses droits civils selon son statut person­
nel indigène et optant pour la législation fran~aise, 
demande l'immatriculation au Livre foncier du Ter­
ritoire du Togo, d'un immeuble urbain bâti, consis­
tant en un terrain en forme d'un polygone irrégu-, 
lier, d'une contenance totale de 27 ares 26 cas, situé 
à Agou-Gare, (Cerde de Klouto), connu sous le nom 
de To~omé et borné au nord par Co,Ilcctivités 
Mewoékou ct Agbaté, à l'est par Gabriel Agbedigué 
et Pierre Nyassem, au sud par une rue non dénommée 
et à l'ouest par Collectivités Mewoékou et Agbaté. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et 
n'est, à sa eonnaissance, grevé d'aucuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2.546, déposée le 14 octo­
bre 1954, le sieur Joseph Adjallé-Dadzie né à Lomé 
en 1909 profession de Cher de Canton d'Amoutivé et 
Chef de la CoUccti.ire Adjallé-Dadzie, demeurant ct do­
micilié ft Lomé, majeur non interdit jouissant de ses 
droits civils ,c1on son statut personnel indigène et optant 
pour la législation française, demande l'immatricu­
lation au Livre foncier dll Territoire du Togo, d'uo. 
immeuble urbain non bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, scindé 
CIl deux parties par un ,projet de rue, situé il. Lomé­
1'okoin, au nord de l'Hôpital (Titre T.T. 2.117)' d'une 
contenance totale de 8 hectares 55 ares 44 cas, situé 
à Lomé-Tokoin, (Cercle de Lomé), connu sous le 
nom d'Amoutivé-tQkoin et borné au nord, à l'est 
au sud et à l'ouest par des rues cn projet. 

Il déclare que Icmt immeuble lui appartient et 
n'est, il sa c~:mnaigsanee., grevé d'auruns droits ou 
charges réels, actuels ou éwntuels. 

Suivant réquisition, nO 2.547, déJ'osée le 11 octo­
bre 1954, le sieur Langdon Dorothe. né à Lomé le 15 
mars 192:1 profession de Commis des P.T.T., demeu­
rant et dOlnicilié à Lomé, mandataire de son 
épouse Lydia Langdon née Octaviano OIympio,' 
Propriétaire demeurant et. domicilié·., 11 Lomé 
39, Avenue des Alliés majeure non interdite jouÎ3­
sant di". ses droits cirils sebn s:m statut pCl's:>nllcl 
indigène et optant pour la législation française, de­
Inande l'inllnatriculution au Livre foncier du Terri .. 
toire du Togo, d'un immeuble urbain non bilti, "OU­

sistant en un terrain en forme d'un polygone irré­
gulier (partie Inarécageuse) J d'une contenance totale 
de 40 ares 60 cas, situé à Lomé, quartier 1 bis, (Cel'­
de de L-orné), connu sous le nOin de Maré'~age ct 
borné au nord par la route la'gunaire, au sud par T.T. 
·1.388, il l'est par Marie Anne Homawoo (née Olympia) 
et à l'ouest par Koffi Angelo Octoviano Olympio. 

Il déclare que ledit immeuble appartient à ladite 
daIne et n'est, à sa connaissance, grevé d'aucuns 
droits ou eharges réels, actuels ou éventuels. 

Le Conservateur de !a Propriété fonc,,!,"; 
Félix DE GUISE. 

Avis de bornage 

Tou'ell pérSDnnea intéressées sont Invitées è, 811.lst"r 
ou: â s'y talré r8préllent"r pal' un mandataire nanU d~u .. 
pOUVOir régulier, 

Le merdredi 27 octobre 1954, à 8 heures, il sera 
procédé au borna~e contradictoire d'un immeuhle 
situé il Tokoin (Cercle de Lomé), consistant en un 
terrain rural non hâti ayant la forme d'un quadri­
latère régulier d'une contenance de 4 ares 00 ca, et' 
borné au nord et à l'est par Aboni Aziamon, au snd 
par Justin André Kponton et il l'ouest par une rue en 
projet, dont l'immatriculation a été demandée par 
le siew' Gokounous Rémy, Moniteur d'Agriculture ft 
Lomé, suivant réquisition du 15 juin 1954, nO 2.487: 

Le vendredi 29 octobre 1954, li 14 beures, il ser'" 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à &guida (Tamanyi) Cercle de Lomé, consis­
tant ell un terrain rural ayant la forme d'un polygone 
irrégulier complanté de cocotiers d'une contenance de 
23 ares 99 cas, connu sous le nOm de Ba~uida (Ta­
manyi) et borné au nord' par Eho, Îi l'est par Charle, 
Assah et Egbla Agbamitur, au sud par Koulekpoto 
Adéoou et il l'ouest par Amouzou Apénou, dont l'im­
matriculation a été demandée par le sieur Laurent 
Kémé, Cultivateur à Baguida, mandataire de la dame 
Minawo Kémé, r.cvendeuse il Baguida (Cercle de 
Lomé), suivant réquisition d.u 5 juillet 1954, no 2.495. 

Le mercredi 27 octobre 1954, il 10 heures 30, Il sera: 
procédé au bornage contradictoire d'un . immeuble 
situé il Lomé-Nyékonakpoé (Cercle de Lomé); con­
sistant en Wl terrain urbain non bUi ayant fa forme' 
d'un quadrilatère irrégulier d'une contenance de 6 
ares 21 cas, et borné au nord par ,la rue des cocotiers,l 
au sud par T.T. 1.688, il J'est par la route de Palim6 
et il l'ouest par héritiers d'Eulalie Amorin; dont l'im­
matriculation a été demapdée par le sieur Carlos de 
Médeir05, Docteur eu Médecine-Tsévié; suivl\llt réqui­
sition d'u 1« juillet 1954, nO 2.49&. 

Le mercredi 3 novembre 1954, ·à 8 heures, il .erai 
procédé au bornage, contradictoire .PUll immeuble 
situé fi Lomé-Tokoin (Cercle d'" Lomé), consistant eD' 
un terrain urbain non bâti ayant la forme d'un 
quadt"ilatère Î1'régulier d'une eontenanc',. de 6 arcs .56 
cas, connu sous le nom d'Amoutivé-Tokoin et borné­
au nord ya,. N'danou Alipui, ù l'cst par une ruelle, au 
sud par Paul Sedjro ct il l'ouest pal' une rue en projet,! 
dont l'immatriculation a .été demandée par le sieur 
Remv Daté Tévi, Ouvrier des C.F.T. à Lomé-TokoÎl~ 
(qua~tier Adobokomé), suivant réquisition du 8 juiHet 

,
• 

1954, n" 2.499. 

Le mercredi 3 novembre 1954, li 10 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire .d'un immeuhle 
situé à Tokoin-Amoutivé (Cerille de Lomé), consistant 
en un terrain rural non hâti ayant la forme d'un 
quadrilatère irr~lier d'une contenance de 27 ares 
25 cas, et borne au Nordi par Rudolph Paa.ss. au 
Sud par Agbozo, à l'Est par Athony Agbetsiafa 
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et li l'01l/Jst par Benno Kentzler, dont l'immatricula­
tion a été demandée par le sieur Rudolph Paass; 
Employé de. Commerce il Lomé, suivant réquisition 
du 16 juillet 1954, nO 2.502. 

Le jeudi 28 octobre 1954, Il 9 heures, il sera 
procédé an bornaf(c contradictoire d'un .immeuble 
situé il Tsévié (Œrcle de Tsévié), consistant en un 
terrain urbain non bâti ayant la forme d'un qua­
drilatère irrégulier, d'une contenance de 7 arcs 56 
cas, connu sous le nom de Bégbé et borné .au Nord 
par une ruc non dénommée menant à la route Lomé..! 
Atakpamé, il l'Est par Akouété Josepb, au Sud par 
Hodor Somanab et il l'Ouest par Fiawoo Emmanuel, 
donl l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Houéssou Jean-Marie, Commis d'Administration prin­
cipal li Lomé, suiva,it réquisition du 19 juillet 1954, 
nO 2.503. . 

Le vendredi 29 oclobrç 1954, li 8 beures, il 3cr. 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé il Baguida Cercle de Lomé consistant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier complanté de cocotiers, d'une contenance 
de l bectare 70 ares 116 cas, connu sous le nom de 
Kpota et borné au Nord par Noukoukloui, li l'Est 
par Kpetsigo Agbodji et Adegou, au Sud par Adabou­
nou Galé et à l'Ouest par Charles Dob Assah et 
Togbi Djogolo Awa, d·ont l'immatriculation a été 
demandée par le sieur Josepb K. Homawoo, Pro­
priétaire~Planteur à Lomé, suivant réquisition du 
17 juillet 1954,no 2.504, 

Le mardi 9 novembre 1954, à 9 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si ­
tué ù Essè-Ana-ZoIÎ Cercle d'Anécbo consistant en 
un terrain rural non bâti ayant la forme de polygolle 
irrégulier complanté de qudqucs palmiers d'huile 
d'une contenance de 10 hec. 00 a. 02 cas, comm sous 
le nom de Essè Zoti et borné au sud par )Iarée.ge 
Zoii." l'est et à l'ouest par Akplako, au sud par la 
route d'Essè-Ana " Tabligbo, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sicur Pngnon Michel, Institnteur 
(eu retraite' Il Lomé, suivant réquisition du 6 juin 
1954. n" 2.486 

Le jeudi 18 novembre 1954, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Kitebilo-OliIé, (Litimé) Cerele d'Atakpamé 

,::. 	 consistant en un terrain non bâti ayant la lorme d~un 
polygone irrégulier complanté de cacaoyers en partie, 
d'une contenance de 5 b. 60 ares 92 eas, connn sous le 
nom d'OIilé et borné au nord par Yopé el Gnakou­
tan, au sud par Djéna, Pierre Boukaté, Bitiatn et 
Kassimkpo, à l'est par Kodjo et Ravin non dénommé 
et à l'ouest par Y opé, dont l'irrnnatrkulatiou a été 
demandée par le sieur C70dwin Dekou, Cultivateur 
il nadou-Village suivant réquisition du 16 juin 1954, 
nO 2488. 

Le vendredi 19 novembre 1954, il 10 beures, il scrlX 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Bad"u (Litimé) Cercle d'Atakpamé .consistant 

en un terrain rural non bâti ayant la forme d'un po­
lygone irrégulier d'une contenance de 1 h. 34 ares; 
connu SOU5 le nom de Djidji-Akotia et borné au nord 
par Kossi A fidemagnon, au sud par Abalo Medegna; 
11 l'est par Obroni Medegna et à l'ouest par Fridolift 
Afidemagnon, dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Fridolin Aiidemagncm, Commerçant il 
Badou-Village, suivant réquisition du 16 juin 1954; 
n" 2.489 

Le mardi 16 novembre 19.~4, 11 8 heures, il sera, 
procédé au bornage contradictoire d'wl immeuble: 
situé 1, Avédi" (Akposso-Sud - Cerel1! du Centre), 
consistant en un terrain rural non bâti ayant la fQ:rmCj 
d'un polygone irrégulier planté de palmiers à buile; 
caféiers et de cultures vivrières, d'une contenance de 
de 3 hectares 76 areS 45 centiares, borné au nord 
par Essilé, au sud par Koumassi, il l'est et 11 
l'ouest par Yaa SemaI" et Latomé, dont l'immatri ­
culation il été demandée par le sieur Jean Hounkpati, 
Cultivateur et Cbef du village d'Avédjé il Avé'2é 
(Akposso-Sud), suivant réquisition du 18 juin 19.)4,' 
nO 2.490. 

Le samedi 20 novembre 1954, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Akloa (Cerde du Centre), consistant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un polyogne 
irrégulier complanté de cacaoyers, d'une contenance 
de 1 b. environ, connu sous le nom d'Oukpajouni 
et borné au nord par Albert Ewoum et Adolph Ewoum 
à l'est par Benoit Koudjramé, Pierre Ewoum et Adolph 
Ewoum, au sud par Amédiamé Awa et Mathias 
Ed.é et à I;ouest par Aotoine Koffj et Albert Ewoum; 
dont l'immatriculation a été demandée par le sieur 
Hermann KodjQ Amédodzie, Commerçant à Tomégbéi 
suivant réquisition du 2:1 juin 1954, nO 2.491. 

Le lundi 22 novembre 1954, à 9 beures, il scra 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Tomégbé (Litimé) Yada (Cercle d'Atakpamé), 
consistant <cn un terrain rural ayant ,la forme d'un 
polygone irrégulier complanté de eacaoyers, d'une 
contenance de 2 h. 94 ares, connu sous le nom de 
Tomégb,' (Li limé) Yada,et borné aU bord,par Ebia­
gou, .. l'est par Ekpétebou, au sud par Adou et il 
j'ou."t par Ekpétcbou ct HHiEo, dont l'immatriculation, 
a été demandée par le sieur André Mensab Homcba, 
Culliv"leur I, Tomél(bé-Yada, suivant réquisition du 
26 .iuin 19ii4, n" 2.492. 

Le mercredi 17 novembre 1954, il 14 beures, il .,"ra 
procédt' au hornage contradictoire d'un immeuble 
situé il Kissibo (Cercle du Centre), consistant en un ter~ 
rain urbain bâti· ayant la forme d'un polygone irrégulier 
planté de caféiers et do cacaoyers, d'une con tcnanc" 
de 2 b. 2 arcs 29 cas, et borné au nord par Dawoudi 
Ko:rfi, ù l'est par la route de Kissibo-Abrewanko, au 
8U<1 pal' Homeba Ekoudé et Homcssé Edoh et il l'ouest 
par Dawoudï KofH, dont l'immatriculation a été de~ 
mandée par le sieur David Kokou, Commerçant il 
Kissibo, suivant réquisition du 28 juin 1954, nO 2.493. 

http:Iar�e.ge
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. Le lundi 8 novembre 1954, à 9 beures; il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
lIitué à Anécho (Condji) (Cerele d'Anécho), consis­
tant en un terrain urbain bâti ayant la forme d'un 
trapèm d'une contenance de 25 ares 32 cas, et borné 
'au nord par la route intercoloniale Togo-Dahomey; 
au sud par la pl~e, à l'ouest par un chemin condui­
sant à la plage .et a l'cat par da Bilveira, ,dont l'imma­
triculation a été demandée par le sieur d'Almeida 
Peter Antonio, Gérant C,LC.A. à Allécho, quartier 
Aplayiho, agissant comme CAl-héritier et mandataire 
de scs frères et sœurs, suivant réquisition du 29 
juin 1954, nO 2.494, 

Le mereredi 24 novembre 1954, à 8 heures: il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Ahouenhoucn (Ccrcle d'Atakpamé), consistant 
ien Wl terrain rural arant la forme d'un polygone 
irrégulier et complante de cacaoyers et palmiers li 
huile d'une contenance de 43 b. 50 ares, connu flOUS 

le nom de Chewa et borné au nord par le ravin Ché­
wona, au nord-est par Yovo et Evou; li l'est par 
Katoka Anku, au sud par Atti KoHi et Atitsé, à 
l'ouest par Augustin Amédji et au sud-ouest par 
Da~adou et Edoh, dont l'inunatriculation a été de~ 
)nandée par le .sieur Alphonse lou Gnakassi, culti­
!Valleur à Ahoucnhouen, suivant réquisition du 5 juil­
let 1954, nO 2.497. 

Le mardi 23 novembre 1954, à 9 heures. il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé il Kpété-Maflo ,(Cercle d'Atakpamé); consistant 
!en un terrain rural nOu bâti ayant la forme d'un 
~I~one irrégulier complanté de cacaoyers, palmiers 
" huile et kolatiers d'une contenance de 5 h. 40 ares, 
connu sous le nom d'Owofiefo et borné au nord par 
A1eassi Gbligbli, Adomi Komla.r. et Aeroa ldiaméi 
Il l'est par Aeroa ldlamé et la route de Tomégbé­
Kpété-MafIo, au sud par Mission C'..atholique et à 
• 'ouest par Patrice Kouami, dont l'immatriculation a 
été demandée par le sieur Patrice Kouami, cultiva­
teur à Kpété-Maflo (Litimé), suivant réquisition du 
5 juillet 1954, no 2.498. 

Le vendredi 10 décembre 1954. à 9 heureS; il .era 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé " Dayes-Atigba (Cercle de Klouto). cousislant 
!en UII terrain rural non bâti en forme d'ul! polygone 
irrégulier complanté de cacaoyers.ct caféiers en plein 
rapport d'une contenance de 1 hecta.·," 44 ares 66 eas, 
connu IIOUS le nom Goglobomé et borné au nord par 
Amégah Kossi et {;hef Gabla, il l'est par Adanka 
Ho et Adou Diabou; au sud par Azlabo Atri et à 
l'ouest par Aziabo Atri et Kossi Amégah, dont l'im-. 
matriculatiOIl a été demandée par le sieur Aziabo Alri, 
cultivalem li Dayes-A.péyémé, suivant réquisition du 

situé Il Aj1;lou-FIÎj?;bo (('..erele de Klouto), consistant 
en un terrain rural non bâti ayant la forme d'un 
V!Olygone irrégulier complanté de cacaoyers et pal­
miers il huile en plein rapport d'une contenance de 
73 ares 96 cas, connu sous le nom de Tsigbié et borné 
au nord par Kokou Kplako, à l'est par Kodjo Patou et 
Mensah Agbenassi, au sud par Awoudo Awossagbé 
et Adolphe Ségbé et à l'ouest par Kodjo Patou, dont 
l'immatriculation a été demandée par le sieur Sieg­
fried K. Abodi cultivateur il Agou-F1Îj?;bo, suivant 
réquisition du 13 juillet 1954, nO 2.501. 

Le. Conservateur ~ la Propriété fonc • .ère: 
Félix DI!; GuIJP!. 

DECLARATION D'ASSOCIATION 

.Constitution ~ Il est constitué entre les SoussilQlél! 
et ceux qui adhéreront aux présents Statuts, une 
Coopérative de Commerça..ts détaillants, société ci­
Vilc particulière, à personnel et capital variables; 
régie par les dispositions de la Loi nO 47-1775 du 10 
septembre 1947, portant Statuts de la Coopération. 

Dérn>minatÎon - Cette Coopérative prend le nom 
de < Cooreto» (Coopérative des Revendeuses du To­
~), 

Objet: - Cette Coopérative a pour but exclusif 
de, fournir en totalité ou en partie à ses sociétaires 
les marchandîses et denrées destinées à la revente 
à leur clientèle et à l'équipement de leur profession; 
de constituer et entretenir à cet effet, tout stock 
de marchandises; posséder tous magasins et en trepôts 
particuliers; procéder il toutes opérations, transfor­
mations et manipulations nécessair,es ou concernant 
divers articles d'importation; tissus, pagnes, verro.. 
terie, bimbeloterie; émailles, parfulllli, tabacs, allu­
mettes, sutre; farine de froment, etc... 

. Siège - Lomé - Maison' <ktaviano Olympio, 2. 
Rue Gambetta . 

RECEPISSE DE DECLARATION 

Tifre de l'Association .. 

"CLUB SPORTIF DES GARDES-CERCLE» 

Ob;"1 : Pratique de l'athlétisme et des sports d'équi­
pe (foot-bail, basket-bail, volley-bail, band-baIl). 

Siège: Camp des Gardes-Cerele à Lomé. 
Pièces ARR.zées: Statuts et composition du bureau 

directeur. 

AVIS DE PERTE 
7 janvie~ et complétoo le .8 juillet 1954, n~ 2.500. .~. 

~-- .- ...--...-- Il est porté li la connaissance du public que la copie 
Le hmdi 6 décembre 1954, à 14 heures il sera du Titre Foncier No 17 d'An écho est adirée. 

V!rocéd~ au .bornage . contradictoire d',un ,immeuble, Pour première insertion 
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